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discussion avait été vive hier ; la lutte était des 

I séreuses entre la Commission et M. le ministre du 

mèree & % remise de la discussion à aujourd'hui 
Ct

'"-bîait n'c'lre qu'un moment de répit donné aux partisans 

deîdetix svsiemes. M. Passy a pris la parole le premier, 

,
 revena

nt en quelques mots sur ses argumens de la 

^ 'lie')] en a produit de nouveaux et de plus sérieux en-

r ,'iv contre le projet du gouvernement. M. d'Argout s'est 

'•har"é de lui répondre, et, tout en présentant un amen-

dement plus large encore que celui de la Commission pour 

les œuvres artistiques, puisqu'il propose de maintenir à 

leur égard la loi de 1793, il a soutenu vivement le projet 

ministériel. , 
M. le comle d'Argout nous parait avoir sur la propriété, 

en matière d'art et d'industrie, des théories fort contesta-

bles, et qui s'accordent assez peu avec sa conclusion ; 

mais l'important, c'est que la conclusion soit bonne, et 

nous ne pouvons qu'approuver le maintien qu'il demande 

des dispositions protectrices et généreuses de la loi de 

1793, Mais n'y a-t-il pas une contradiction entre cet amen-

dement de l'honorable pair, et l'approbation qu'il donne 

au projet du gouvernement? 11 reconnaît que le droit 

d'exploitation doit être perpétuel pour l'auteur d'une 

œuvre industrielle artistique ; et, tout en limitant la du-

rée d'exploitation des œuvres secondaires, il conteste 

à l'auteur celte faculté si mince, si inoffensive, de choisir 

lui-même entre les diverses périodes de durée qu'aura 

fixées la loi. M. le comte d'Argout repond à cela qu'il ne 

faut pas laisser aux auteurs une faculté qui peut s'exercer 

aux dépens de l'intérêt général; que si une trop grande 

liberté est laissée aux inventeurs, ils seront toujours por-

té» à s'adjuger la durée d'exploitation la plus longue, et 

qu'ainsi le monopole trop prolongé entravera la marche 

elles progrès de l'industrie. Mais, nous l'avons déjà dit, 

k seul remède à cet abus, si abus il y a, est dans la fixa-

tion par la loi d'un maximum de durée. Dès que le 

maximum est fixé dans de sages limites, que craint-on ? 

D'ailleurs pourquoi la loi ne fixerait-elle pas elle-même 

les catégories dont on veut laisser la classification à un 

règlement d'administration publique? Ce sont là des dé-

tails trop minutieux, trop compliqués, dit-on, et qui ne 

sont pas du domaine législatif. À ce compte, il laudrait 

dessaisir les Chambres d'un grand nombre de lois, des 

'ois de douane par exemple, dans lesquelles il y a lieu de 

procéder par énumération et classification des produits 

tes plus divers , les plus nombreux. Qu'on y prenne 

garde, il y adepuis quelques années dans la rédaction des 

Pjojets de loi une tendance dangereuse et dont il nous sem-

is que les Chambres ne se préoccupent pas assez. On se 

contente de poserquelques principes souvent incertains et va-

gues; puis, sous prétexte d'exécution dedétail, ens'enremel 

™* reglemens d'administration publique. Le pouvoir lé-

guait! ne craint-il pas l'abus de ces délégations qu'il fait 
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line, à la sculpture, au dessin ? Voilà où l'on en arrive 

quand on veut concilier ensemble deux principes oppo-

sés- Au reste, il ne faut pas trop regretter ce résultat 

pi'ut-être. Il rend la loi moins mauvaise, par cela même 

qu'il lu rend presque inexécutable. C'est une preuve 

de plus de l'inutilité du projet actuel, du moins dans ses 

premières dispositions, car'il ne fait gnères que mainte-

nir l'état de choses actuel. C.\mme le disait avec beaucoup 

de raison l'honorable M. Passy, aucune plainte ne s'éle-

vait sur la législation de 1793 : et les réclamations de 

l'industrie n'ont été suscilées que pour la réforme que 
l'on tente aujourd'hui. 

La Chambre était évidemment fatiguée par cette dis 

cussion de plusieurs jours sur un seul article : aussi a-

t-elle été, après son premier vote, assez vite en besogne, 

et elle a adopté, à peu près sans débat, les articles sui-
vans: 

Art. h. Quiconque voudra s'assurer le droit exclusif d'ex-
ploitation d'un modèle ou d'un dessin de fabrique devra, avant, 
toute livraison de produits exécutés sur ledit modèle ou dessin, 
en déposer l'esquisse ou l'échantillon au secréta -i -iat des Con-
seils de prud'hommes pour les fabriques soumises à leur juri-
diction ; et pour toutes les fabriques situées hors du ressort 
d'un Conseil de prud'hommes, aux greffes des Tribunaux (Je 
commerce ou aux greffes des Tribunaux de première instance 
dans les arrondissemens où les Tribunaux civils exerceront la 
juridiction des Tribunaux de commerce. 

La date de ce dépôt constituera le point de départ des droits 
du déposant. 

Art. S. Chaque dépôt sera constaté au moyen d'un procès-
verbal dressé, sur un registre à ce destiné, par le secrétaire 
du Conseil des prud'hommes ou le greffier du Tribunal de com-
merce ou du Tribunal civil. Ce procès-verbal sera signé par le 
déposant ou son fondé de pouvoirs, ainsi que par l'officier pu-
blic qui l'aura reçu. Les esquisses ou échantillons devront être 
déposés en double exemplaire. Chacun de ces deux exemplaires 
sera placé dans une enveloppe séparée, qui sera scellée du 
cachet du déposant. Il ne sera dressé qu'un seul procès-ver-
bal, et il pourra n'être employé qu'une seule enveloppe pour 
tous les modèles ou dessins de même nature, appartenant au 
même fabricant, et dont l'exploitation exclusive n'aura été ré-
servée que pour trois années. 

Le secrétaire ou greffier mettra son visa sur l'enveloppe, et 
y apposera le sceau de sa juridiction. 

Les procès-verbaux énonceront le jour et l'heure du dépôt, 
ainsi que le nombre, la nature et la destination des modèles 
ou dessins déposés. 

Art. 6. Il sera payé au secrétaire ou greffier un droit fixe de 
3 fr. pour la rédaction de chaque procès-verbal constatant le 
dépôt d'une enveloppe contenant plusieurs modèles ou dessins. 
^Lorsque l'enveloppe n'en contiendra qu'un seul, ce droit se-
ra réduit à \ fr. 

Toute fausse déclaration faite pour éviter le paiement du 
droit é ioncé au premier paragraphe du présent article sera 
punie d'une amende de 100 fr. 

La première expédition du procès-verbal sera délivrée gra-
tuitement. 

Il sera tenu compte des frais de timbre et d'enregistrement, 
quand il y aura lieu. 

Le même droit de 1 fr. sera payé pour la délivrance de toute 
expédition ultérieure, entière ou par extrait, dudit procès-
verbal, non compris le remboursement des mêmes frais. 

Art. 7. Les esquisses ou échantillons déposés resteront sous 
cachet pendant un temps qui sera déterminé, suivant la classe 
à laquelle les produits appartiendront, par le règlement à in-
tervenir, en exécution de l'art. 3. 

Art. 9. En cas de contestation entre deux ou plusieurs fa-
bricans sur la propriété d'un dessin ou modèle, le Conseil des 
prud'hommes procédera à l'ouverture des enveloppes qui au-
ront été déposées par les parties ; il fournira un certificat in-
diquant la date du dépôt. 

Les articles 10, 11 et 12 sont relatifs aux nullités et 

aux déchéances. Seront de nul effet les dépôts des modè-

les ou dessins dont l'échantillon n'a pas le caractère de la 

nouveauté, ou si le dépôt n'a été effectué qu'après livraison 

au commerce des produits du modèle. Cette disposition 

résout les difficultés qui s'étaient élevées dans la jurispru-

dence sur la question de savoir si le dépôt doit précéder 

la livraison au commerce, ou s'il suffit qu'il précède l'ac-

tion en justice. On sait que dans son dernier état la ju-

risprudence exigeait le dépôt seulement avant l'introduc-

tion de la demande en justice. Le projet de loi consacre 

avec raison le système contraire. Quant à la déchéance, 

elle est prononcée : 1° contre le déposant qui aura intro-

duit en France des produits fabriqués en pays étranger 

sur le modèle ou dessin déposé ; 2° le déposant qui n'aura 

pas exploité son dessin ou modèle dans le délai fixé pour 

son exploitation exclusive. Les actions en nullité ou dé-

chéance seront portées devant le Tribunal de commerce. 

En établissant la compétence des Tribunaux de com-

merce, la Commission avait ajouté que les contestations 

ne pourraient être portées devant le Tribunal de com-

merce qu'après avoir subi le préliminaire de conciliation 

devant les Conseils des prud'hommes , et que , dans 

tous les cas , les Tribunaux de commerce pourraient 

avant de prononcer, prendre l'avis des Conseils des prud'-

hommes. Ces deux dispositions ont été vivement com-

battues parMM.Laplagne-Barris, Teste et de Crouseilhes. 

Ces honorables magistrats ont signalé, avec beaucoup de 

raison le danger qu'il y avait à bouleverser ainsi par voie 

incidente les juridictions, et les deux amendemens ont été 

rcpou.-sés. 

La Chambre s'occupera demain du titrelV sur la con-

trefaçon, les poursuites et les peines. 
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JUSTICE CIVILE 

« Ar.t. 1". La compagnie assure contre l'incendie et le feu du 
» ,çiel et les dégfds qui^en résultent toutes les propriétés m<» 
» bilières et immobilières; 

» Art. 2. En cas d'explosion ou de détonation autre que 
» celle delà foudre, elle ne répond pas des dégâts qui en ré-
» sultent ; elle garantit seulement des dommages d'incendie 
« qui en sont la suite ; » 

» Attendu qu'il résulte des faits et des doeumens de la cau-
se, et notamment des enquête et contre- enquête et du rap-
port des experts, que le 49 août 1845 un météore arrivant du 
sud esta parcouru successivement les communes du Ilonime, 
de. Malaunay et.de Monville, eu lançant la foudre çà et lit sur 
les arbres, les habitations et, les usines ; 

» Attendu qu'il n'appartient pas à la justice de rechercher 
la qualification scientifique de ce météore; 

» Attendu que la Coin- n'a point à déterminer quelle a pu 
être dans l'œuvre de destruction qui s'accomplissait sur son 
passage la part de sa vitesse d'impulsion et du déplacement de 
l'air qu'il occasionnait ; 

« Que ces deux phénomènes ont bien pu en réalité être des 
causes secondaires d'une partie quelconque do désastre géné-
ral ; mais que tous les doeumens de la cause démontrent, d'une 
pan, qu'ils n'étaient eux-mêmes que des effets directs et né-
cessaires du météore, portant et lançant la fendre ; d'où il suit 
que c'est toujours le feu du ciel qui a détruit, soit directement, 
soit par des causes qui lui étaient subordonnées, et qui n'é-
taient, relativement à lui, que de véritables effets; d'autre 
part, que c'est l'explosion même de la foudre qui a frappé, dé-
truit et renversé de fond en comble l'usine appartenant, au 
sieur Bailleul, usine assurée dans les termes ci-dessus rap-
portés ; 

» La Cour met l'appellation au néant; ordonne que ce don-
est appel sortira son plein et entier effet, et condamne la Com 
pagnie Royale à l'amende et aux dépens. 

Affaire de la compagnie La France. 

« Vu les articles 1 er et 2 du contrat d'assuranco intervenu 
entre la compagnie La France et le sieur Vaillant, lesquels ar-
ticles sont ainsi conçus : 

» Art. 1". La compagnie assure contre l'incendie et contre 
» le feu du ciel et les dégâts qui en résultent toutes les pro-
» priétés mobilières et immobilières ; 

» Art. 2. En cas d'explosion autre celle de la foudre et celle 
» du gaz, elle ne répond pas des dégâts qui en résultent; elle 
» garantit seulement les dommages d'incendie qui en sont la 
« snite; elle ne répond en aucun cas des dégâts occasionnés par 
» l'ouragan et la tempête ; » 

» Attendu qu'il résulte formellement des articles sus-énou-
ces, et notamment des termes de l'article 2 plus spécialement 
invoqué par la compagnie La France, qne cette compagnie ré-
pond des dégâts qui résultent de l'explosion de la foudre ; 

» Attendu que la destruction de l'usine du sieur Vaillant ne 
saurait être attribuée à un ouragan ou à une tempête, mais 
qu'il résulte au contraire des faits et des doeumens de la eau 
se, et notamment des enquête et contre-enquête, et du rapport 
des experts, que le 19 août 1845, etc » (La suite comme 
dans l'arrêt précédent.) 

Audience du 18 février. 

TESTAMENT RENARD. CONTRARIÉTÉ DE JUGEMENS. —■ REQUÊTE 

CIVILE. 

Nous avons annoncé la semaine dernière que l'admi-

nistration du Domaine avait attaqué de nouveau le testa-

ment de M. Renard par la voie de la requête civile, 

qu'elle prétendait lui être ouverte par les réponses du ju-

ry, intervenues dans le procès criminel suivi par le mi-

nistère public contre un nommé Louis-Julien Duval. 

D'une part, en effet, le jury avait déclaré l'accusé non 

coupable; d'autre part, au contraire, il avait déclaré faus-

se la pièce qu'on l'accusait d'avoir fabriquée. Cette solu-

tion avait été provoquée par la question quj, contraire-

ment à tous les usages, avait été posée au jury. 

Nous avons dit comment, en vertu de cette déclaration 

affirmative du jury sur la fausseté de la pièce, l'adminis-

tration du Domaine prétendait amener la 1" chambre de 

la Cour à rétracter son arrêt ciu mois de décembre 1844, 

qui avait tenu la pièce pour vraie. 

A l'audience d'hier, la Cour, après avoir entendu les 

plaidoiries de M' Daviel, dans l'intérêt de l'administration 

du domaine, et de MÏS Sénard et Deschamps, dans l'intérêt 

de M"' Renard, instituée légataire universelle par le leste-

ment attaqué, et sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Blanche, a décidé qu'il n'y avait lieu 

d'admettre les prétentions du Domaine, et que, malgré 

l'opinion exprimée par le jury sur la pièce elle-même, il 

n'y avait lieu de revenir contre l'arrêt de la Cour pro-
noncé en 1844. 

La Cour s'est principalement fondée sur ce motif que 

l'article 480 du Code de procédure civile dit bien que les 

jugemens contradictoires rendus en dernier ressort par les 

Tribunaux de première instance et les Cours royales pour-

ront être rétractés sur la requête de ceux qui auront été 

parties, notamment s'il a été jugésur pièces reconnues ou 

déclarées fausses depuis lc jugement, mais qu'il esl im-

possible de trouver le caractère d'un jugement, aux ter-

mes comparés des articles 480 et 448 du Gode de procé-

dure civile, dans une réponse affirmative du jury, sur la 

question de l'existence du crime, suivie d'.une répoos i 

négative sur la question de culpabilité. Le jury juge les 

hommes, et non les actes; et si le président de ia Coin-

d'assists fractionne , divise la question unique qui doit 

être soumise à son appréciation, aux termes de l'art. 337 

du Code d'instruction criminelle, la véritable compétence 

du jury n'en est pas moins uniquement restreinte à la 

question de culpabilité, qui, dans l'espèce du procès, a été 

lé-olue négativement. 

En conséquence, l'administration du domaine a été dé-

boutée de son action, avec dépens. 

RUE HARtAY-DC-PALAIS , 2, 

au coin du quai de l'Horloge, à Paris. 

{Us lettres doivent être affranchie».) 

quel, et Marguerite Guy, femme de Isidore Non cd, se sont 

pourvues en'eassation contre un jugement du 'lnjiunal 

correctionnel supérieur de Chaumont, qui a condamne 

chacune d'elles à six mois de prison et à 50 f*. d'amende, 

et à deux ans d'interdiction des droits de tutelle et de 

conseil de famille. Voici la pjartio des motifs de çe.juge-

ment qui contient les faits qui ont servi de base a la con-

damnation : 

« Considérant que la femme Uacquet et la femme Noirot ont 
formé uue sorte d'association pour teni r une maison de prosti-

tution chez la femme Bacquel, à Laugres; 
» Qu'habituellement plusieurs jeunes gens de J age de 

quinze, seize, et dix sept ans, auxquels se sont, livrées ces 
deux femmes, fréquentaient la maison de ladite lemme «ac-
quêt, qui logo et nourrit chez elle la femme Noirot pour la 
prostituer, après quoi elle retient moitié de ce queieçoit cette 

dernière; 
i Considérant que, sans distinguer entre ces deux femmes; 

celle qui aurait servi de proxénète, dès qu'il est constant que 
toutes deux se livraient habituellement à des jeunes gens au-
dessous de l'iigede vingt et un ans, et les attiraient chez elles 
pour y boire, et se livrer à la débauche, le délit puni par l'ar-
ticle 334 du Code pénal est suffisamment établi à leur égard ; 

» Qu'en effet, cet article ne fait aucune distinction, et qu'au 
surpîus on ne peut dire que deux femmes publiques qui atti-
raient des jéunes gens pour se livrer à eux et pour en recevoir 
de l'argent, agissent pour satisfaire leur propre incontinence 
et leurs passions, lorsque, au contraire, elles ne font ce honteux 
métier que pour satisfaire leur cupidité, et pour exciter, en 
échange, les passions et la débauche de ces jeunes gens...» 

Sur le rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et les 

conclusions conformes de M. Quénault, avocat-général, 

la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

«Attendu que le jugement attaqué constate que ce n'était 
pas dans le seul but de satisfaire leurs passions personnelles 
que les demanderesses ont excité, facilité ou favorisé habituel-
lement la débauche de plusieurs jeunes gens de quinze, seize, 
et dix-sept ans, mais bien par une honteuse spéculation , 

» Qne dans cet état des faits reconnus constans par le Tri-
bunal supérieur de Chaumont, il a été fait une légale appli-
cation aux demanderesses des dispositions répressives de l'ar-
ticle 33 i- du Code pénal ; 

» Attendu d'ailleurs que la procédure est régulière en la 
forme ; 

» Rejette le pourvoi de Emilie Hodot, femme de Dominique 
Bacquet et de Marguerite Guy, femme de Isidore Noirot, et 
condamne chacune d elles à loO francs d'amende. » 

COU H KOYALK DE UOUEN (l" chambre.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Franck-Carré, premier président. 

Audience du 17 février. 

DÉSASTRE DE MONVII .l.E. — ARRET. 

Nous avons déjà annoncé que la Cour avait confirmé 

les jugemens rendus par le Tribunal de commerce dans 

les allai res de Monville. Voici le texte dosanêts rendus 
par la Cour: 

Affaire de lu Compagnie Jloyal». 

« Vu les art. 1" et 2 du contrat d'assurance intervenu entre 
la Compagnie Royale et le iieup Bailleul, lesquels sont ainsi 
conçus : 

Bulletin du 19 février. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° D'Etienne Coudeyrat, contre un arrêt de la Cour cfassises; 
du département de la Dordogne, qui le condamne à quatre ans 
de prison comme coupable d'avoir incendié des meules de 
foin ; — 2" De François-Adolphe Aiais (Seine), six ans de tra-
vaux forcés, vol avec escalade; — 3° De Pellerin-Pissaneourt 
(Seine), cinq ans de travaux forcés, banqueroute frauduleuse ; 
— 4* De Jacques-Pierre Mery (Loirel), dix ans de réclusion, 
vol avec effraction et escalade ; — S° D'André Clavai (Gironde), 
douze ans de travaux forcés, tentative caractérisée de fausse 
monnaie. 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée par 
le procureur du Roi près le Tribunal de première instance du 
département de la Seine, alin de faire cesser le conflit qui s'est 
élevé dans ie procès d'Ifenry-Adolphe Loisse, inculpé de faux 
témoignage, la Cour, vu les art. 526 et suivaus du Code d'ins-
truction criminelle, sans avoir égard à l'ordonnance de la 
chambre du conseil, qui sera considérée comme non avenue, a 
renvoyé le prévenu et les pièces de la procédure devant la, 
chambre des mises en accusation de la Cour royale de Paris, 
pour, sur l'instruction déjà faite et tout supplément d'instruc-
tion qui pourra être ordonné, s'il y a lieu, faire droit tant sur 
la prévention que sur la compétence, conformément à la loi. 

La Cour, « faisant droit à la demande eu règlement déjuges 
formée par le procureur-général à la Cour royale de Limoges 
dans le procès existant entre les sieurs Pierre-Auguste Abna 
avocat au Tribunal de SiinL-Yrieix, plaignant, d'une part, et 
François Big.n-ie-Laschamps, aussi avocat près le même Tri-
bunal, inculpé d'outrage, violences et coups volontaires en-
vers ledit sieur Abria ; 

«Vu les art. 512 et suivans du Code d'instruction criminelle, 
sur les renvois d'un Tribunal à un autre; vu pareillement le 
procès-verbal dressé par le Tribunal de police correctionnelle 
de Saint-Yrieix, le 17 juillet dernier; 

» Attendu qu'il en résulte que ce Tribunal se trouve dans 
l'impossibilité de, se composer pour connaître de l'action inten-
tée par le sieur Abria, avocat, contre le sieur Bigorie-Las-
champs, aussi avocat, 

«Renvoie les pièces du procès elles parties devant le Tribunal 
correctionnel de Limogés, pour être, par ledit Tribunal, pro-
cédé et statué conformément à la loi surl'actiou dont il s'agit.» 

La Cour a donné acte à l'administration forestière des dé-
sistemens des pourvois qu'elle avait formes : 

1° Contre un arrêt de la Cour royale de Bordeaux, chambre, 
des appels de police correctionnelle, rendu eu faveur de Jean 
liiez;—2" contre un arrêt rendu par la même Cour rovale, on 
faveur dudit sieur liiez; —3° contre un arrêt rendu par la 
même Cour, eu faveur de Pierre Siujon ; —4° contre un 
jugement rendu par le Tribunal correctionnel do l'érigueux, 
au profit de David Lavigue; — 5" contre un arrêt de la 
Cour royale de Besançon, chambre des appels de police 
correctionnelle, rendu en faveur de M. Tyrode ; — 6° contie 
un jugement du Tribunal correctionnel supérieur do St-Flonr 
rendu en faveur du sieur Joillard ; — 7" contre un jugement 
du Tribunal correctionnel de Mont-de-i!nrsiin, rendu en faveur 
des sieurs Cornulier et.Bemonti ; —H" eoftWa un arrêt de la 

Cour royale de Pau, rendu eu faveur de Jacques Vigneau - — 
(> contre un arrêt do la Cour royale de Besançon, rendu en 
faveur de Joseph Gardet ; — 10' contre un arrêt rendu par la 
même Cour royale en faveur du sieur Soulé, 

Jl.'STlŒ CHIMI.XKLLË 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 19 février. 

ATTESTA AUX MOEURS. — FASSIONS 1'EKSONNKl.LKS. — UON-

TELSE SPÉCULATION. 

SMlMUlKUW if pf'nrs portées par Part. 33 i du Code final 
le» femmes qui ont ereitc, facilite ov favorisé luibUuelte-
HUttl la déhanche de plusieurs je unes yens de quinze. »ehr el 
dix-sept mt, non dans le seul but tic satisfit re leurs pus-

.o.'ioî pvp̂ wUe&uh bien pur une honteuse spéculation. 

Les ^p^Ëi^lleJ^lodot femme de Dominique Bac-

COUjp D'ASSISKS DE LA CIIAUKNTE -INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mevolhon. 

Audience du 16 février. 

JALOl'SIK. — TENTATIVE D'ASSASSIXA I . 

.Nous avons raconté, il y a quelques muis, les priucipa-

révénementdc les circonstances de l'événement dont ce prùcèj était une 

suite inévitable, et qui produisit alors dans la ville de Ro-
dhetort une assez, vive sensation. 

Joseph Panier, limonadier à Rochefort, comparait de-

vant les assises sous l'ncc.uanti on fort grave de tentative 

d'assassinat. Panier est âgé de vingt-neuf ans, d'une mille 
moyenne et d'une assez, jolie ligure. Il est proprement vêtu 
d'une rcdiugotle noire. Son langage indique qu'il eut son» 
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bientôt il déclare qu'il ne sait ni lire éducation. En effet 

ni écrire. 

Après les questions d'usage, le greffier donne lecture 

de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation ci-joint : 

Panier avait conçu depuis quelque temps des doutes sur 

la lidélité de sa femme, Georgette Bouc. Celle-ci avait suc-

cessivement entretenu un commerce de lettres avec un 

jeune homme demeuré inconnu, et le sieur de Sancé, ser-

gent-major au 40* régiment de ligne, alors en garnison à 

Saintes. Ces lettres tombèrent entre les mains dn mari, 

dans les premiers jours du mois dernier. Il fit de violens 

reproches à sa femme, et s'emporta jusqu'à la frapper. 11 

sembla cependant lui pardonner, et feignit même de jeter 

les lettres de Sancé au feu. Ce dernier revint bientôt à Ro-

chefort et continua ses relations avec la femme Panier. 11 

venait souvent à son café, et au dire des voisins il eut de 

fréquens tête à tête avec elle dans un salon situé derrière la 
salle publique. 

La jalousie de Panier fut excitée par ces visites, et un 

mois à peu près avant l'attentat du 8 novembre il déclara 

à sa femme que s'il la surprenait avec le sergent-major, il 

les tuerait tous deux. « Tu me croiras un jour à la citasse, 

lui dit-il, et je n'y serai pas. » Georgette lui répondit qu'il 

était un pauvre finaud. 

Enlin, le 8 novembre dernier, à six heures du matin, 

Panier prit son fusil en disant qu'il allait à la chasse etqu il 

ne reviendrait qu'à dix heures. Il sortit en effet par la 

porte du café, mais il rentra aussitôt en secret par celle du 

corridor de la maison. Il se cacha dans l'escalier attenant 

à la salle du café, dans la partie qu'occupe le comptoir. 

De cet endroit, on pouvait entendre tout ce qui se disait a 

voix haute dans la salle, lorsque la porte qui ouvre sur 

l'escalier reste ouverte. 

A neuf heures, selon son habitude, de Sancé vint au 

café. Il s'assit à une table placée à deux mètres du comp-

toir où se trouvait la femme Panier, et se fit servir un petit 

verre. Nulle aute personne ne se trouvait dans la salle; 

seulement, quelques instans après, un sous-officier et un 

soldat du régiment de de Sancé entrèrent, et sortirent pres-

que aussitôt. 

De Sancé et Georgette lièrent alors conversation. Elle 

durait depuis deux à trois minutes, lorsque la femme Pa-

nier entendit du bruit sous l'escalier, se dirigea vers le 

corridor, où elle se trouva face à l'ace avec son mari armé 

de son fusil. A cette vue , elle cria au sergent-major : 

« Sauvez-vous ! » et gagna le derrière de la maison. 

Panier, arrivé sur le seuil de la porte de la salle, dit à 

de Sancé : « Sauve-toi, brigand, ou je te tue ! » Le sergent-

major n'avait eu que le temps de se baisser derrière une 

table, quand il reçut un coup de feu en plein dans le 

visage. Il tomba sur le coup, et l'accusé se mit à la 

poursuite de sa femme, en criant : « Où est-elle ? que 

.le la tue! » Les voisins accoururent au bruit, s'emparè-

rent de Panier, et le désarmèrent. 

L'irritation de l'accusé était au comble -, il disait qu'il 

avait tué un homme qu'il soupçonnait depuis longtemps 

avoir des relations coupables avec sa femme ; qu'il ve-

nait d'en acquérir la preuve; selon lui, sa femme venait 

d'être embrassée par de Sancé, et il avait entendu ce der-

nier proposer à sa femme démonter dans une chambre du 

premier, ce qu'elle avait accepté. Mais, plus tard, il a 

changé de version pour se justifier; il a voulu établir qu'il 

les avait surpris en flagrant délit. D'après cette dernière 

version, sa femme aurait refusé de monter au premier ; 

mais il aurait entendu de Sancé entrer dans le comptoir, 

où était la coupable épouse. Mais la contradiction qui 

existe entre les dires de l'accusé ne permettent pas d'a-

jouter foi aux moyens d'excuse qu'il invoque. Du reste, 

la blessure de de Sancé est légère, et est aujourd'hui 

guérie. 

Un huissier fait l'appel des témoins, qui passent dans 

la chambre qui leur est destinée; et M. le président pro-

cède à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Vous viviez en mauvaise intelligence avec votre 

femme? •— R. Oui, Monsieur. 

D. Quelle en était la cause? — R. En voulant prendre 

quelques vêtemens dans une armoire, je trouvai un fou-

lard qui contenait quelques lettres. Désirant savoir si elles 

étaient relatives à mon commerce, j'en emportai une chez 

mon voisin, et le priai de m'en donner lecture. Dès les 

premiers mots, je vis de quoi il s'agissait; je repris la 

lettre et revins chez moi. Je la montrai à ma femme, qui 

courut de suite à son armoire, et chercha ses lettres. 

Alors elle fut forcée de convenir qu'elle avait reçu plu-

sieurs lettres de de Sancé; mais elle soutint que jamais il 

ne s'était rien passé entre eux deux. 

D. Avez-vous prêté de l'argent au sergent-major de 

Sancé? —R. Oui, Monsieur, depuis fort longtemps ce 

militaire fréquentait mon café. Nous étions amis ; je lui 

avais, à différentes fois, prêté de petites sommes qu'il m'a 

toujours bien remises. Cependant, quand sa compagnie 

quitta Rochefort pour aller à Saintes, il me devait encore 

25 fr. J'avais conçu de graves soupçons sur la conduite 

de ma femme avec lui. Je suis allé à Saintes lui réclamer 

mon argent, et l'ayant rencontré sur le cours, je lui décla-

rai que si dorénavant il remettait les pieds chez moi, je 

lui brûlerais la cervelle. 

D. Racontez à MM. les jurés comment les choses se sont 

passées le 8 novembre. 

Panier : Depuis quelques jours la compagnie dont de 

Sancé était le sergent-major était revenue à Rochefort, en 

retournant au camp de Bordeaux. Dès son arrivée^ le 

sergent ne manqua pas de revenir à mon café. Je m'en 

aperçus, et je défendis à ma femme de lui parler, en la pré-

venant qu'il arriverait un malheur si elle continuait de 

recevoir les assiduités de ce militaire. Le 8, je feignis 

donc de partir pour la chasse, et je rentrai dans la maison 

pour me cacher dans l'escalier. De Sancé entra, prit un 

journal, et ma femme lui offrit un petit verre de cognac. 

(L'accusé raconte ici que de Sancé et sa femme échangèrent 

quelques mots qui ne pouvaient lui laisser de doute sur 

l'inconduite de sa femme.) « J'entendis de plus, pour-

suit-il, lesergentdire: «Je ne sais pas ce que ce b.... me 

veut, mais il me regarde d'un mauvais œil. Dans ce mo-

ment, deux militaires que je ne pouvais voir ouvrirent la 

porte' et demandèrent du café. Après leur sortie, de Sancé 

alla dans le salon de derrière pour chercher du feu, puis 

revint au comptoir. Ne pouvant plus douter de mon dés-

honneur, ni retenir ma fureur, je m'agitai avec mon fusil 

à la main, et fis tomber des bouteilles qui se cassèrent. Ma 

femme, me voyant sortir de ma cachette, s'écria :« Sauvez-

vous, major, vous êtes perdu.» J'entrai dans le café, où 

je vis de Sancé qui était derrière le poêle, et semblait ve-

nir à moi. J'avais mon fusil à la main, mais il m'est 

impossible de dire par quelle fatalité le coup est parti. 

Dans le cours de cet interrogatoire, l'accusé a plusieurs 

t'ois protesté avec beaucoup d'émotion de son amour pour 

sa femme. 
On appelle le premier témoin. 

Augustin de Sancé, sergent-major au 40" régiment 

de li<me. Ce militaire est fort pâle et de petite taille : En 

entrant dans le café, le 8 novembre, sur les dix heures du 

matin dit-il, je n'ai tenu aucune conversation avec la 
dame Panier. Je ne suis point allé dans le salon de der-

rière seul avec elle ; car, si j'y ai pris du feu pour allu-

mer mon cigare, c'est pendant que les deux autres mili-

taires étaient présens. Je conviens avoir écrit à la dame 

Panier parce qu'elle m'a écrit la première ; et quand je 

lui ai répondu de Saintes, c'était pour lui annoncer que 

j'avais retenu pour elle une chambre dans un hôtel, com-

me elle m'en avait prié, parce qu'elle avait l'intention de 

venir à la foire du 30 avril; au surplus, il n'a jamais existé 

aucune liaison intime entre la dame Panier et moi. Je lui 

ai entendu dire qu'elle était fort malheureuse d'avoir été 

obligée d'épouser un homme qu'elle n'aimait pas et 

qu'elle n'avait vu que trois fois avant son mariage. 

La femme Joyoux, journalière : La dame Panier m'a 

souvent parlé des reproches que son mari lui adressait de 

ce qu'elle faisait la conversation avec le sergent de Sancé, 

qu'il l'avait menacé de son fusil, et qu'elle voulait se sépa-

rer de lui. Elle me pria même d'aller pour elle consulter 

un avoué pour lui demander des conseils dans la circons-
tance. 

Leblond, fourrier au -10e : Je suis entré avec un autre 

militaire chez Panier, pour y prendre une tasse de café; 

le sergent-major de Sancé était assis près d'une table, oc-

cupé à lire un journal; il avait devant lui un petit verre; 

je sortis avec mon camarade, et en rentrant à la caserne, 

qui est au surplus à cent pas, celui-ci entendit l'explo-

sion d'une arme à feu. Il s'était à peine écoulé deux mi-
nutes 

M. le président fait observer à Panier que dans ce court 

espace de temps il lui aurait été impossible d'entendre la 

conversation qu'il prétend avoir existé entre sa femme et 

le sergent - major. L'accusé répond que le témoin se 

trompe; qu'il s'est écoulé au moins un quart d'heure. 

De Sancé se lève et demande la parole; il affirme de nou 

veau que c'est tout au plus s'il s'est écoulé deux mi-
nutes. 

Piard, marchand à Nantes, demeurait dans la même 

maison que Panier, et au-dessus du calé. Ilentendait jour-

nellement l'accusé faire des reproches à sa femme de ce 

qu'elle continuait à parler au sergent. Il crut devoir pré-

venir ce dernier des menaces de Panier, et l'engagea à n< 

plus fréquenter la maison. De Sancé lui répondit qu'il n'a 

vait pas peur et qu'il se moquait de ses menaces. Il a vu 

un jour de Sancé prendre la dame Panier par la taille et 
l'embrasser. 

Le sieur Houdot, boulanger, sortit sur le seuil de sa 

porte en entendant l'explosion d'un coup de fusil. Il vit 

de Sancé qui fuyait, et qui laissa tomber dans la rue le jour-

nal qu'il tenait à la main. Aux cris de Panier qui cherchait 

sa femme pour la tuer, le témoin lui ôta son arme, et lui 

dit que le sergent n'avait pas de mal, puisqu'il fuyait si 

vite. «Ah! tant mieux, dit Panier, s'il n'est pas mort! » 

M
c
 Vacherie, défenseur de l'accusé, après avoir retracé 

le tableau des chagrins et humiliations, dont Panier a été 

abreuvé depuis son mariage, donne lecture de quelques 

lettres adressées par de Sancé à la femme de l'accusé. Ces 

lettres étaient adressées à la mère de Georgette, qui les re-

mettait à sa fille. L'hilarité du public a été plus d'une fois 

excitée, surtout en entendant la lecture d'une lettre dans 

laquelle de Sancé fait à sa belle le récit pompeux d'un 

combat qu'il a eu à souteuir, avec un de ses amis, contre 

plusieurs bourgeois qui voulaient enlever à ce militaire 

lajeunepersonne qu'il tenait au bras. «C'estlà, écrit-il, que 

le sabre, ami du militaire, ennemi du civil, a joué un si 

beau rôle.» Il raconte que son colonel l'a envoyé chercher, 

l'a félicité de sa bravoure; l'a complimenté, et qu'il a pres-

que été porté en triomphe. Or, il n'y a rien eu de sembla-

ble à Saintes. Il n'y a point eu de rixes entre les militaires 

et les bourgeois, et tout est resté parfaitement dans l'ordre. 

Après le résumé de M. le président, les jurés passent 

dans la chambre des délibérations, où ils ne sont que 

que quelques minutes, et reviennent avec un verdict néga-
tif sur toutes les questions. 

Panier est immédiatement rendu à la liberté. Ce n'est 

qu'avec peine qu'il se fraye un passage au milieu de la 

foule qui depuis le matin encombrait la salle d'audience. 

elle les différentes clés du secrétaire et des coffres et rot-

rets qu'il contenait, circonstance grave, car il est constaté 

par le commissaire de police que commissaire de police que les coffres et coffrets 

desquels on a soustrait les valeurs ont été ouverts avec 

les clés, et que les eflractions paraissent simulées, et n'a-

voir eu d'autre but que de donner le change à la justice. 

Il est question aussi de la tenue de cette femme pendant 

incendie; elle et son fils accusèrent tout d'abord avec 

acharnement Ribière d'être railleur du vol et de l'incendie. 

On entend les soldats du 12° de ligne aujourd'hui en 

en garnison au Havre, et en 1843 à la caserne de Popin-

court, lesquels viennent témoigner de l'état déplorable de 

Ribière suffoqué parla fumée au moment de l'incendie, et 

de l'animosilé du fils Brioude à son égard, alors que tous 

songeaient à lui prodiguer des soins. 

Enfin l'audiencier appelle Courvoisier, 

Rib ère, ainsi qu'on se le rappellera facilement, avait, 

lors de son arrestation, prétendu expliquer les nombreu-

ses sommes d'argent dont il avait été vu en possession 

tant aux Madelonnettes que dans son pays, en disant que 

d'un côté il avait gagné au jeu 1,400 francs, et que d'un 

autre côté il s'était emparé de ce qu'il appelait la ca-

chette de Courvoisier, c'est à dire une bourse de 1,600 

francs. Courvoisier, à cet effet, avait été mandé du bagne 

de Rochefort, et il était venu devant la Cour d'assises 

de la Seine démentir cette explication de l'accusé. On 

l'a également lait venir à Melun. 

A l'appel de ce nom tous les regards se dirigent vers la 

porte des témoins On voit paraître un, deux, trois 

gendarmes, se serrant autour de Courvoisier qui arrive. 

Les nombreuses tentatives d'évasion de cet habile et au 

dacieux voleur, l'ancien chef de la bande dite du fau 

bourg Saint-Germain, expliquent au reste cette précau-

tion. Courvoisier a la livrée du bagne : c'est une grossière 

veste rouge, dont les manches sont jaunes. 

M. le président : Courvoisier, vous êtes-vous trouvé, 

en 1843, avec Ribière à la prison des Madelonnettes. 

Courvoisier : Oui, Monsieur le président. 

M. le président : Aviez-vous de l'argent dans la prison 

à cette époque? — R. J'avais environ de 2 à 3,000 francs, 

et non pas seulement 7 ou 800 francs, comme je l'ai dit 

à Paris devant la Cour d'assises. Je disais cela parce que 

je ne voulais pas être à charge à Ribierre. 

M... est mort presque subitement, le 6 déc 

l'âge de 40 ans, dans sa propriété de la Cou
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COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. d'Esparbès. 

Audience du 17 février. 

ACCUSATION D'IXCEXDIE SUIVI DE VOL, LA NUIT, AVEC EFERAC 

TION, DANS UNE MAISON HABITÉE, PAR UN DOMESTIQUE. ■ 

RENVOI APRÈS CASSATION. DÉPOSITION NOUVELLE DU FOR-

ÇAT COURVOISIER. — (Voir la Gazette des Tribunaux des 
16 et 17 septembre 1845.) 

Nos lecteurs n'ont pas oublié l'affaire Ribière, affaire 

fort grave de vol et d'incendie dont nous avons parlé à la 

date des 16 et 17 septembre dernier. Un vol de 5,000 fr. 

en billets et de 200 francs en or avait été commis en jan-

vier 1843, au préjudice du sieur Sanrefus, ancien sous-of-

ficier, alors concierge de la caserne Popincourt à Paris, et 

il paraissait évident que c'était pour masquer son vol que 

sou auteur avait mis le feu au secrétaire fracturé et ! 

d'autres meubles se trouvant dans la même chambre. A 

peine s'était-on rendu maître de l'incendie qui avait déjà 

consumé le plafond, que dès le premier moment même les 

soupçons s'étaient portés sur Ribière, domestique de San-

refus. Il fut arrêté, et après deux mois et demi d'instruc-

tion, le 20 avril 1843, il était, en vertu d'une ordonnance 
de non-lieu, remis en liberté. 

Mais on apprit depuis que pendant son séjour à la pri-

son des Madelonnettes, à l'époque de l'instruction, de 

nombreuses pièces d'or avaient été vues en sa possession; 

que des dépenses considérables avaient alors été faites 

par lui ; que, de retour dans son pays, il avait également 

continué de faire de grandes dépenses. Ces faits consti-

tuant de nouvelles charges, une nouvelle instruction eut 

lieu, et par suite, à la date du 11 octobre 1844, Ribière 

était renvoyé devant les assises de la Seine comme accusé 

d'incendie dans une maison habitée, et de vol avec les cir-

constances aggravantes d'effraction, vol de nuit et do 

mesticité. Ribière était absent à cette époque ; mais, re-

pris en 1845 sur la route de Marseille, il fut dirigé vers 

Paris, et au mois de septembre dernier, après des débats 

fort curieux à la suite desquels le jury, tout en reconnais-

sant des circonstances atténuantes, avait, sur toutes les 

questions, déclaré l'accusé coupable, la Cour d'assises de 

la Seine le condamnait à la peine des travaux forcés 
perpétuité. 

Ribière s'est pourvu contre cet arrêt, et la Cour de 

cassation, en effet, cassa, par ce motif que, à l'époque où 

l'arrêt de renvoi était signifié au commissaire de police 

du quartier Popincourt, Ribière se trouvait sans domi-

cile ni résidence connus en France; qu'en conséquence 

on eût dû aussi alors faire une signification au par-

quet du procureur du Roi. L'affaire, par suite de cetarrêt 

de cassation, avait été renvoyée devant la Cour d'assisses 

de Seine-et-Marne : Ribière comparaissait donc pour la 

deuxième fois devant le jury. Il est assisté de M' Fournier 

des Ormes, du barreau de Paris ; M. le procureur du Roi 

Dubois occupe le siège du ministère public. 

Après un interrogatoire qui n'a pas duré moins d'une 

heure et demie, on procède à l'audition des témoins. Ce 

sont pour la plupart les mêmes témoins qui ont déjà paru 

devant les assises de la Seine. C'est la femme Brioude no-

tamment, cette femme qui habitait depuis vingt ans avec 

Sanrefus, qui s'était fait taire par ce vieillard un testa-

ment à son profit et au profit de son lils, et contre laquelle 

des charges s'étaient élevées lors de la première ins-
truction. 

Le défenseur s'attache à lui faire bien préciser certains 

faits ; ainsi, qu'elle n'avait cessé d'avoir constamment sur 

de la dameColds. '' 

de référé, à résida °
li

' 
vard Bonne-Nouvelle, 18, et à retirer de chez % ■■ 

costumes de ville et de théâtre. Cette ordonna^ "p*
1 

lorisée, en outre, à recevoir personnellement
 a:

' 
simples quittances, la moitié de son traitement M S**1 

tié de ses feux.
 a

 " 

La dame Goldstucker n'a point interjeté ann l 

gement qui a déclaré valable l'engagement de «'. i
1;

■ ' 
jugement est ainsi passé en force de chose wsl 

Anirwiivl'Vini M lte ITlp'iirpp PrieVir.^«rtf . ce. 
Aujourd'hui, M

lle
 Désirée Pochonnet s'appuies,, 

gement qui a validé son engagement pour deman] '
! 

Tribunal l'autorisation de toucher la totalité de '' 
!ir,intmnpn« pl rîp epe fpnv ^ 3[ 

•peu;;.. 

pointemens et de ses feux. 

M
11
' Désirée prétend que la dame Goldstucker 

est dans une situation de fortune telle, qu'on ne 

poser qu'une partie des appointemens de sa fille i,!' 
M. le président : Qu'entendez-vous dire, et comment j nécessaire, et que la dame Goldstucker, d'aillei 

point formé de demande de pension ou de provision i 

mentaire. M
1U

 Désirée dit qu'elle doit subvenir sali 

tous ses besoins, se fournir de costumes de vi]|
e

 -, 

théâtre, acquitter ses loyers, payer ses cotisations^ 

pensiez-vous alors n'être pas à la charge de Bibière, en 

répondant que vous n'aviez que 7 ou 800 francs?—R. C'est 

que je croyais que Ribière était accusé de vol, et qu'on me 

considérait comme le plaignant. J'avais eu plus de 800 fr 

aux Madelonnettes, puisqu'on m'y avait volé dans le com 

mencement de février 1,600 fr., dont 1,500 fr. en deux 

billets, et 100 fr. en or. J'ai bien vu, quand on m'a inter-

rogé que c'était Bibière qui avait fait le coup ; mais je ne 

voulais pas lui faire de tort en le chargeant, d'autant plus 

qu'il m'avait restitué le billet de 1,000 fr. au moment où 

je partais, et que je ne pouvais pas lui en vouloir. 

M. le président : Mais cela |n'est pas possible ; les 

questions vous ont été faites de façon à ce que vous 

avez dû fort bien comprendre la position de Ribière et le 
besoin qu'il avait de votre témoignage. 

Courvoisier : Non, Monsieur le président, je ne savais 

pas, au moment où i'on m'a interrogé, pourquoi l'on me 

faisait venir. On m'a demandé de suite si j'avais été volé ; 

ne voulant être à charge à personne, j'ai dit : Non. 

M. leprésident : Ainsi vous auriez pensé qu'on vous 

faisait l'honneur de vous considérer comme plaignant, et 

qu'on vous faisait venir à cet effet du bagne de Roche-

fort? Mais vous, repris de justice, vous ne vouliez pas 

venir en aide à la justice. (Comment est-il possible qu'on 

vous croie aujourd'hui, quand on vous connaît de pareil-
les idées !... 

Courvoisier : C'est la vérité 

M. le président : De combien de jours ce vol aurait-il 

donc précédé votre départ des Madelonnettes ? 

Courvoisier : Huit ou quinze jours environ. 

M' Fournier des Ormes fait remarquer qu'en effet Ri 

bière a dit que c'était dans les trois ou quatre premiers 

jours de son arrivée qu'il s'était emparé de la cachette de 

Courvoisier : c'était donc environ du 4 au 6 février : or, le 

15 février Courvoisier avait été extrait des Madelonnettes, 

ainsi qu'il résulte d'une pièce des volumineux dossiers de 

la procédure. On saisit même alors sur lui le billet de 

1000 francs que Ribière dit lui avoir restitué... Donc, 

Courvoisier en précisant ces détails, confirme les alléga-
tions de Ribière. 

Courvoisier se retire avec la même escorte de gen-
darmes. 

On entend encore quelques témoins qui viennent attes-

ter des dépenses de Ribière dans son pays, et les dé-
positions sont terminées. 

M. le procureur du Roi Duboisr dans un réquisitoire 
brillant et rapide, soutient vivement l'accusation. 

M' Fournier des Ormes, du Barreau de Paris, présente 
la défense. 

M. le président fait son résumé La question de compli-

cité, posée àParis comme résultant des débats, n'est point 

soumise au jury. Après plus d'une heure de délibéra-

tion,!^ jury rentre en séance il est minuit. 

Ribière est déclaré non coupable sur le fait d'incendie. 

Il est seulement déclaré coupable de vol ; les circonstan-

ces de nuit et d'effraction sont éc irtées et la seule circons-

tance aggravante reconnue, qui donne au fait le caractère 
d'un crime est celle de la domesticité. 

La Cour, après en avoir délibéré, condamne Ribière à 

la peine de la réclusion pendant dix années et à l'exposi-

tion publique, maximum ;de la pénalité voulue pargles 
faits déclarés constans par le jury. 

Le défenseur demande acte à la Cour de ce qu'il requiert 

le dépôt de la liste des jurés signifiée à l'accusé, comme ne 

contenant pas les prénoms de l'un de MM. les jurés. Il 

demande acte aussi de ce que bien que la procédure dût 

être recommencée complètement, on n'a pas signifié à l'ac-

cusé les procès-verbaux des dépositions des témoins et 

enfin de ce que Courvoisier, témoin cité, n'a point 'été 
présent à la lecture de l'acte d'accusation. 

La Cour donne acte à la défense de ce dernier fait seu-

lement, et rend un arrêt par lequel elle déclare n'être pas 

compétente pour les deux autres faits, qui se sont passés 
en dehors des débats. 

L'audience est terminée. 

Nous apprenons que Ribière s'est pourvu en cassation. 

pourvoir à toutes les nécessités de sa position. Elle 

pas, dit-elle, d'autres moyens d'existence, et il lui Jf 
impossible de subvenir aux exigences de sa profession', 

de sa situation avec la moitié de son traitement et iul 
feux. 

M
u

' Désirée demande que le jugement à intervenir » 

déclaré commun avec M. Lemoine-Montigny, direct 
du théâtre du Gymnase. 

Nous rendrons compte de cette affaire, qui a été rem 
à huitaine. 

— M. Tilhaye, juré de cette session, que la Cours 

condamné à 500 fr. pour ne s'être pas présenté à l'oiw. 

ture de la session, a été relevé de cetto amende suties 
explications qu'il a fournies. 

— La dame Prin habitait rue Saint-Martin une ckto-

bre qu'avait occupée avant elle une demoiselle Mo» 

Dans une chambre attenant à celle-ci, habitait depuis 

plusieurs années une fille Borin, qui paraît s'être atlatfe 

à voler les voisins qui habitaient successivement cela 

chambre; c'est ce qui résulte au moins des déclaration! k 
dames Prin et Moser. 

A la première, la fille Borin, abusant outre mesurete 

licences du voisinage, avait pris une assez grande quanliif 

de linge qu'elle a été obligée de restituer, et, à raisot 

de ces vols, elle aurait été plus tard traduite devant^; 

Tribunal correctionnel, si la condamnation prononcée con-

tre elle aujourd'hui n'avait dépassé la peine que ces défc 
auraient entraînée. 

A la demoiselle Moser, elle a volé une pendule qu'A 

affectionnait particulièrement, et qu'on n'a pu retrouva. 

Elle a commis ce vol en usant d'une fausse clé, ce qui ra-

plique pourquoi le jury est saisi de cette affaire. 

Ce n'est pas le seul fait dont il ait à demander coup; 
à la fille Borin. 

Les époux Piétron l'employaient comme ouvrière. H 

quatre ans, un diamant disparut, et au même moment 1» 

tille Borin offrait un bijou semblable à madame Delas.qu 

habite la même maison, et fait le commerce des pi&Jjl 

fines. Cette dame devina de suite que ce diamant Sf 

volé; elle fit des observations à l'accusée, qui se jeta à 

genoux, lui demanda le secret, promit de rendre s 

qu'elle avait pris, et de ne plus recommencer. 

La dame Delas ne dit rien et le diamant se relre* 

par hasard, dans les cendres du foyer des époux Pie* 

. Dernièrement une épingle d'or, d'une valeur de W 

environ, disparut encore. La dame Delas devinai» ' 

ment quel était l'auteur de ce vol, et elle raconta ce 

lui était arrivé avec la fille Borin. 

Sur les plaintes portées contre cette fille, qui
 c0

* 

raissait aujourd'hui devant le jury, celle-ci oppo 

déclarations des témoins les plus persistantes dw 

tions. , j 

Cependant, sur le réquisitoire de M. l'avocat-g
eD

 ; 

Bresson, et malgré la défense de M* Lachaud,
 SOI

)
au

15 

la fille Borin a été déclarée coupable, et condamnée a 

années de travaux forcés sans exposition. 

— Dans notre numéro du 13 de ce mois,
 n°fAjj. 

annoncé la plainte en diffamation portée par M 

ger, actrice du Palais-Royal, contre M. Bosiiy, !-

de la France Théâtrale. Depuis ce jour les parties t> -
 é3 

conciliées; et quand on a appelé l'affaire aujourdfi^ 

présence d'un grand nombr e de curieux en gants J
 D; 

l'avocat de M. Rosny a exhibé au Tribunal le desW» ^ ^ 

de M
lle

 Duvcrger. Acte en a été donné au prévenu! 

plaignante a été condamnée aux dépens. 

Jugement.— Contradiction entre les motifs et le dispositif — 

Lorsqu'il y a contradiction eutre les motifs et le dispositif 
d'un jugement, relativement au montant de la somme qui f ut 
l'objet 00 la condamnation, c'est au dispositif seul qu'il faut 
avoir égard, et non au chiffre porté dans les motifs du iu-e-
ment. ' *> 

L'on ne pourrait être admis à former une demande nouvelle 
pour ob tenir le paiement du surplusdela somme indiquéedans 
les motds lorsque cette somme est supérieure 

Aii^i juge par le Tribunal civil de la Seine (.V chambre), 
présidence de M. d lier• bolot; plaidans, M" lîorel et Frédéric! • 
affaire Robinet contre Delair. ' 

CHItONIttUE 

DEPARTEMENS. 

HÉRAULT. — Toute la ville de Béziers est en émoi. M. 

— Les frères Tourseiller, marchands de ch . 

bois, demeurant boulevard du Montparnasse, 

traduits devant la police correctionnelle (6' champ'y 
la prévention de tromperie sur la quantité de » 

chandise vendue. ., ,„. nss* 

, de 
contenu^ 

l 'avoir, 

Deux inspecteurs des mesurages de combustib f 

sant, le 21 novembre dernier, dans la rue de '* 
remarquèrent une voilure de charbonnier conten j,: 

ou six sacs de charbon qui leur parurent n
 âS0 

mesure. Voulant s'en assurer, ils suivirent celte ^iH 

la virent s'arrêter rue de Grenel Ic-Saint- 9
er

.
fflal

,%diH 
domicile du sieur Renaudot, plombier. Là, ils*

n sar
s 1

uf ! 

que l'un des sacs eût été déchargé pour être bien ^ 

la livraison allait en être effectuée. Alors w ^[if 

obèrent, et, après avoir fait le cubage du sac in 

rent convaincus qu'il ne contenait pas '
a M 

critc par les règlemens. Ils conduisirent « 
.delaV" iiu<* 

pi* commissaire de police les deux conducteurs ̂
 c0

, 

qui n'étaient autres que les frères Tourseiller. ^ ■ 

uance des sacs fut vérifiée au marché des '\ j^iinc^ 

les mesureurs jurés, et on reconnut que le sae j
e
* 

sieur Renaudot ne contenait que 156 litre.
8 aU

'
UI) s

ac ï 

Les autres sacs variaient de 150 à 160
 lltre

*'j
e 

100 litres n'en contenait que 82; enfin un &
L 

de 200 litres n'en renfermait que 170. -



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU âO FEVRIER 1H46 393 

nu sac do deux 
surplus de ce qui 

Tourseiller jeune comparaît seul à l'audien-

%
le

 ?fnnur sa défense que l'administration passe aux 

« 'L irlUe charbon dix litres sur ' marchand» «e ^
 pour

 j
e g 

cents P
our

'
e

n
„ intention n'était nullement d'en l'aire tort 

manquai sou
 g avaient

 l'habitude de mesurer les 
à l

'
8
ïuïint de la livraison. I 

achète 

est
 venu decia^^r

t
 ^

 confiance
 comme contenant d 

et qu j! 'es 

cents litres-

StiônTéVère de l'art. 423 du Code pénal. 
81 V

 M\ CV nrésente la défense de ses deux homo-

Mais un témoin qui 

Srement son charbon aux frères Tourseiller 

^déclarer que jamais il ne faisait mesurer les sacs, 

, Mnnffis avocat du Itoi ji. de Mongts, ^ ̂  ̂  ^ ^ 

veKc^rsëUher présente 

a requis contre les pré-

chacun à 

sacs et 

aesq
uântUes'de"charbon saisis. 

: 1 n y a pas grand mal a cela ; mais 
" VKiToutre mesure, ce qui est un tort, et, dans cet 

il avait DU « ^
ntraoA 1ftS a

„
ens

 de la lot 

n
^

me
r hunal condamne les frères Tourseiller cl 

*n
L
r«n£ d'amende, et ordonne la confiscation des 

^/auantitésdecharh-

Flaunet avait bu 

V". il avait outrage 
état, n? 

)rce publique, ce qui 

•e correctionnelle. 

f^iit CP délit l'amenait aujourd'hui sur le banc de 
es

t un ctem. ^ . 
"ce 

or^ iour consigné dans le procès-verbal, les habi-
20 janvier, j , «„»..,„;/»

 mn
i«>;«t .... ... i 

' [jebrave ouvrier a le vin bruyant et expansif ;_ aussi 1 

tans 
A la rue de la Monnaie couraient-ils grand ris-

d
 6

 ne pas dormit si l'on n'eût envoyé Flaunet ache-
qUe

 «s chants en prison. Avec sa voix de Stentor il mo-

j
6

| q. un répertoire complet de romances de régiment, et 

■ du chanteur, ainsi que ses chansons, offensaient 

!i Tlernent les oreilles. Ce l'ut alors qu'une ronde d'a-
de police étant venue à passer, engagea le rossignol 

g
en6

, • g
e ta

ire et à rentrerchez lui. Flaunet trouva T'iu-

*
V1

°tion fort mauvaise et surtout fort intempestive, quoi-

^
0
"ï fût plus de minuit ; et, faisant aux inspecteurs une 

iV
 ace

 dont l 'un de ces messieurs a donné au Tribunal un 

f° stffiiie et que nous regrettons de ne pouvoir repro-

duire sur le papier, il leur lâche au nez un immense cri de : 

Vive le Roi ! . , . , 
,
 a

,r
en

s se mirent a rire et engagèrent de nouveau 

.,. pQgueà se retirer, mais celui-ci, qui tenait à passer la 

t en chantant, les interpella d'autre sorte. «Grands 
nul

-
 Y

jve le Roi ! grands concombres, vive le Roi ! 

^rands dromadaires, vive le Roi ! » Dans sa logique d'ivro-

^„
e
 plaunet croyait sans doute que son enthousiasme 

s ' „I,„ P .ip l'Etat servirait de passeport aux injures 

Ceux-ci 

pour le chef de 

qu'il distribuait aux representans de 1 autorité 

en jugèrent autrement, et ils rédigèrent un procès-verbal 

dans lequel, en rendant le meilleur témoignage des senti-

niens monarchiques de l'ouvrier, ils rendent un peu moins 

justice à sa politesse et à sa tempérance. 

k|Flaunet se présente à l'audience la figure enluminée; sa 

démarche est oscillatoire et sa parole empâtée. A-t-il voulu 

se donner du courage pour paraître devant ses juges, ou 

est-ce là son état habituel? 

M. le président : Flaunet, vous êtes prévenu d'avoir in-

sulté les agens de la force publique. 

Le prévenu : Alors, si c 'est insulter ces messieurs que 

de crier vive le Roi... 

M. le président : Si vous n'aviez proféré que ce cri 

vous ne seriez pas ici ; mais vous leur avez adressé des 

paroles outrageantes; et quand ils vous ont dit qu'ils 

étaient agens de la force publique, vous avez répondu : 

Agens de la farce publique, à la bonne heure ! 

Le prévenu : Pourquoi qu'ils voulaieut m'empêcher de 

témoigner mes sentimens pour le Roi? Je l'aime et je le 
respecte, moi, c'est mon monarque... 

M. leprésident : Vous avez raison d'aimer et de respec-

ter le Roi ; mais il faut aussi respecter les lois et ceux qui 

sont chargés de les faire exécuter. Vous étiez dans un 
état complet d'ivresse ? 

Le prévenu : Mon bourgeois travaille pour Sa Majesté; 

il en avait reçu de l'argent et il m'avait donné une gra-

tification. Pour lors je m'ai dit : t'as de l'argent du Roi, 

mon gars, tu vas boire pour le Roi, te grisotter pour le 

Roi, et naturellement je devais crier vive le Roi ! 

M. le président : Mais encore une fois il ne fallait pas 
dire d'injures aux agens. 

Le prévenu : Est-ce que je sais ce que je leur z'ai dit, 

moi ? Tout ce que je me souviens, c'est que j'ai crié vive 

le Roi comme je le crierai partout et jusqu'ici..... Vive 
le 

M. le président : Taisez-vous; ce n'est pas ici le lieu 

dépareilles manifestations, quelque louables qu'elles 

soient; je vous engage à être plus sobre à l'avenir; vous 

n êtes pas encore aujourd'hui dans un état convenable. 

Le Tribunal, attendu les circonstances atténuantes, ne 
condamne Flaunet qu'à 25 fr. d'amende. 

— Un pauvre diable, dont la figure est hébétée et les 

jeux hagards, prend plaça sur le banc de la police cor-

rectionnelle (6* chambre). Il se nomme Jean-François-Za-

wiar.ie Çordellier, et est prévenu de rupture de ban. Les 

^abitues du Tribunal correctionnel connaissent bien ce 

malheureux, qui a déjà plusieurs fois paru devant la jus-

et o
P
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U
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 mêm
-
e délit (

^
ui lui est re

Proehé aujourd'hui, 
saisi!}' ^

ue
 f°t

s
>
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prè
s
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e
 prononcé du jugement, a été 

jj
 s

!
aun

e attaque d'épilepsie. Aujourd'hui encore, quand 

d 'èrn ^
es

'
Qent

 prononce contre lui la peine de deux mois 
empnsonnement, l'infortuné tombe à la renverse en 

vainT"i'
 cris rau

q
ucs

 et inarticulés ; on s'efforce en 
et „

 e
 ̂ enir : il s'agite dans d'affreux soubresauts, 

verts rT
U lnstans

>
 ses

 vêtemens sont entièrement cou-

ditoire
 e

°
UI

?
e

*
 Une vive

 émotion se manifeste dans l'au-
est nkr

 e
.
1

,
 Tr

ibunal, doulonreusement impressionné, 
^oblige de suspendre son audience. 

PrécéH
 miniStration

' suffisamment avertie par les attaques 

dû éviiP °f
rouvées

 P
ar ct!

 malheureux, n 'eût-elle pas 
ble-)

 Tnb
unal et au pnblic un spectacle si péni-

contw
S e ll faut inll

'g
er une

 punition à ceux qui 

voirs w
 lme

"-
auxlois

' mais l'humanité a aussi ses de-
quel» «

 S
i!

S exi
8

ences

1
 et il est des misérables pour les-

^un hospice serait beaucoup plus convi 

■ ce qu'a parfaitement compris M. Môngis, 

millions. J'eus le malheur de croire à ce projet, et je le 
reçus chez moi. Il eut d'abord l'air de me faire une grâce 

en acceptant mon argent pour prendre un intérêt dans 

son invention, mais quand il m'y vit bien décidée il ne 

me laissa plus de cesse ; je lui ai versé ainsi 38,000 francs, 

dont, malgré toutes mes tentatives, te n'ai pu recouvrer 
un sou. 

M' Alphonse Lestre, défenseur du prévenu : J'aurais 

une question fort importante à adresser au témoin, et qui 

expliquerait le motif de la confiance que lui a inspiré 
M. Rlanc.

 4 

M. le président : Faites votre question. 

Le défenseur : M
me

 veuve Chevallier n'a t-elle pas reçu 

plusieurs fois M. Rlanc à sa table, et ne s'était-il pas éta-
bli entre eux des relations très suivies? 

M
mt

 Chevallier : Que veut dire M. l'avocat? Oui, sans 

doute, j'ai reçu quelquefois monsieur à ma table; je l'avais 

rencontré dans une maison respectable, il se disait dans 

uue belle position, je le croyais honnête homme, nous 

étions liés d'affaires ; il était tout naturel que je le reçusse 

chez moi et que je l'admisse à ma table. 

Le défenseur : N'y a t-il pas eu entre M. Rlanc et M™* 

Chevallier un autre projet que celui d'une association com-
merciale. 

M"" Chevallier : De quel projet M. l'avocat veut-il par-
ler? 

Le défenseur : Tout simplement d'un projet de mariage. 

M"" Chevallier : Jamais monsieur, au grand jamais je 

n'aurais consenti, moi veuve d'un colonel, à épouser un 

homme que je savais être le fils d'un maçon. Lui-même, 

je l'ai su depuis, n'est qu'un ouvrier, venu à Paris en 

1839, et qui n'y a fait que des dupes. 

Un maître parqueteur déclare qu'en 1840 Napoléon 

Blanc, qui travaillait chez lui, lui proposa de lui acheter 

son fonds. Le maiché fut conclu au prix de 15,000 francs. 

Jamais il n'a reçu un denier de ce prix. 

Deux dames déclarent qu'elles ont remis à Blanc, l'une 

8,000 francs, l'autre 5,000, pour jouer à la Bourse sur les 

actions de chemins de fer ; elles n'ont touché qu'une seule 

fois une légère prime, mais ne sont jamais rentrées dans 
leurs capitaux. 

Le dermier témoin entendu est un jeune homme de 
dix-huit ans, Jacques Prudon. 

L'année dernière, dit-il, j'étais bien tranquille dans 

mon pays, clerc d'avoué, dans la meilleure étude. Un beau 

jour, le maître du premier hôtel de Vichy me rencontra et me 

dit : « Un grand monsieur de Pans, qui est venu ici pour 

prendre nos eaux et qui est logé à l'hôtel, M. le baron Na-

poléon Blanc, m'a demandé s'il pourrait trouver ici unjeune 

homme intelligent pour lui servir de secrétaire : si vous 

voulez, je lui parlerai de vous. Moi qui ne demandais pas 

mieux, je laissai faire le maître d'hôtel, qui, le soir même, 

m'envoya chercher pour me présenter au baron. Il me re-

çut fort bien, et me dit que j'aurais à régler tous les jours 

des comptes résultant de sa correspondance avec les agens 

de change de Paris. Quand il fut sur le point de partir de 

Vichy, il me demanda si je voulais le suivre en qualité de 

secrétaire; j'eus le malheur de consentir. 11 me mena d'a-

bord à Avignon, où il me dit que demeurait son père ; 

nous allâmes à Avignon et à Lyon. Mes fonctions de secré-

taire étaient devenues bien faciles en voyage : je n'avais 

rien à faire ; il me laissait dans les hôtels, libre de mon 

temps, et sans jamais m'en demander compte. » 

M. le président : Avez-vous vu quelques pièces où il 
prît le titre de baron ? 

Prudon : Les lettres que j'allais chercher pour lui à la 

poste portaient le titre de baron, et il y a encore à l'hôtel 

de Vichy des caises à son adresse qui portent ce titre. 

M. le président : Que vous disait-il de sa position? 

Prudon : Qu'il était dans un grand courant d'affaires, 

qu'il avait à Paris une maison où il faisait marcher cin-
quante commis. 

M. le président : Qu'a-t-il fait de vous à votre arrivée à 
Paris ? 

Prudon: Il m'a logé dans une petite chambre rue de la 

Paix, en me disant que, pour lui, il allait habiter la maison 

de bains de Tivoli, pour continuer à prendre les eaux. Il 

me donnait 30 fr. par mois, et payait toutes mes dépenses ; 

mais je n'étais pas tranquille, je voyais bien que ça ne 

pouvait pas durer; car, dans l'intervalle de plus de quinze 

jours, je n'avais écrit, pour gagner mes appointemens, 

que deux ou trois lettres pour mon patron. Le malheur 

pour moi est qu'à présent je ne puis retourner à Vichy, 

où on m'a remplacé à l'étude, et où on se moquerait de 
moi. 

M
e
 Marie a soutenu la plainte, et a conclu pour M°" Che-

valier en 28,660 fr. de dommages-intérêts, à titre de res-
titution. 

M* Alphonse Lestre a présenté la défense du prévenu. 

Sur les conclusions de M. de Royer, avocat du Roi, 

Napoléon Rlanc a été condamné à un an de prison, 25 fr. 

d'amende, et à payer, à titre de restitution, à M
m

° Cheva-

lier la somme de 28,600 fr. 
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ceoe industriel qui devait, lui , était inventeur 

laire gagner des 

— Aux termes d'un jugement rendu par le Tribunal de 

simple police, en date du 23 octobre 1845, le sieur Lan-

ciaux, marchand d'huiles en gros, rue du Grand-Chantier, 

8, fut condamné à une amende de 11 fr., pour avoir été 

trouvé détenteur de balances dont l'un des plateaux, celui 

où l'on pesait l'huile, fut reconnu présenter un excédant 

du poids de 75 grammes environ , contravention pré-

vue et punie par les articles 479 g 5 et 481 S. 1 " du 

Code pénal. Celte condamnation, bien que peu impor-

tante par elle-même, blessa M. Lanciaux dans sa juste 

susceptibilité de loyauté commerciale. Aussi M. Lanciaux 

se présente-t-il aujourd'hui devant le Tribunal de police 

correctionnelle pour attaquer par la voie d'appel le juge-
ment ci-dessus relaté. 

M" Popelin, son défenseur, établit par pièces et certifi-

cats émanés de plusieurs négocians honorables, experts 

com pétens en pareille matière, que le rédacteur du pro-

cès-verbal de contravention s'est un peu trop laissé em-

porter )>ar son zèle, attendu que la constatation par lui 

faite de cette minime différence dans l'état des deux pla-

teaux des balances, et provenant de l'écoulement inévi-

table de l'huile qu'on y pesait, no pouvait, en définitive, 

nuire aux intérêts des acheteurs; que le vendeur ne pou-

vait frauder en aucune façon. En effet, la nature même de 

la marchandise vendue exigeait qu'on la versât d'abord 

dans un récipient quelconque dont le poids intrinsèque 

et taré d'avance se trouvait constaté et équilibré par des 

poids équivalons placés dans le plateau opposé. En con-
séquence si la fraude est matériellement impossible au bé-

nétice du vendeur à j'aide de ces balances qui forment la 

base de la contravention qui lui est imputée, la contra-

vention tombe d'elle-même, et tout naturellement le ju-

gement qui l'a punie doit être réformé. 

M. l'avocat du Roi de Gaujal, tout en se plaisant à ren-

dre publiquement hommage à la réputation de loyauté et 

de bonne foi (pie M. Lanciaux s'est acquise dans le com-

merce, soutient néanmoins l'existence delà contravention, 

et requiert la confirmation du jugement. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 

Tribunal, sous la présidence de M. Hervé, attendu qu'en-

core bien que les renseignemens produits sur la moralité 

du prévenu et les circonstances particulières de la cause 

■Oient de nature à écarter toute idée de fraude de la part 

do Lanciaux, ce l'ait est sans influence pour l'application 

de la loi ; qu'en effet, dans i'esprit de l'art. 479 la contra-

vention prévue par le paragraphe.') existe par cela seul que 

les fausses mesures ont été trouvés dans le magasin du 

commerçant, indépendamment de toute question de bonne-

foi : par ces motifs met l'appel au néant, ordonne que le 

jugement dont est appel sortira son plein et entier effet. 

— On lit dans le Moniteur parisien : 

« Le feuilleton qui a paru dans le Siècle de dimanche 

dernier a amené une rencontre entre M. Eugène Guinot 

et M. Coralii, avocat et ancien député. Au moment de 

croiser l'épée, M. Coralii a fait déclarer par ses témoins 

que la plainte portée contre M. Guinot à propos d'un 

feuilleton précédent était retirée. Après vingt minutes 

d'une lutte pendant laquelle on a des deux côtés montré 

un égal courage, les témoins sont intervenus, déclarant 

que les deux adversaires avaient fait tout ce que l'hon-

neur exigeait d'eux; et, lc combat ayant cessé à leur sol-

licitation, M. Eugène Guinot a, de son propre mouvement, 

déclaré qu'il n'avait nullement entendu porter atteinte à 

l'honneur et à la considération de M. Coralii et de sa fa-

mille, et qu'il retirait toute expression qui avait pu être 

mal interprétée. » 

— Une somme d'argent assez considérable a été volée 

il y a quelques jours au domicile d'un ecclésiastique, M. 

l'abbé C... Les soupçons ont dû se porter naturellement 

sur le concierge de la maison, lequel a disparu immédia-

tement après le vol, et dont on n'a pu avoir depuis de 

nouvelles, bien qu'une déclaration ait été faite par M. 

l'abbé C... au commissaire de police de son quartier, et 

que d'activés recherches aient eu lieu. 

— Le corps de le malheureuse dame dont nous avons 

annoncé, dans notre numéro du 12 de ce mois, la mort, 

entourée de circonstances mystérieuses et tragiques, n'a 

été inhumé qu'hier, bien qu'il eût été reconnu à la Morgue 

dès le 11, lendemain du jour où il y avait été exposé, et 

que plusieurs membres de sa famille, auxquels on avait 

écrit, fussent arrivés en toute hâte du chef-lieu du dépar-
tement du Calvados pour la réclamer. 

Les causes de ce retard ne peuvent être attribuées qu'à 

la prudente lenteur et à la circonspection avec laquelle la 

justice a dû procéder en cette circonstance. D'après les 

résultats de l'autopsie et les déclarations unanimes des 

hommes de l'art, il n'est pas possible de douter que la 

mort de l'enfant dont cette dame était accouchée avant 

terme chez la sage-femme où elle s'était présentée comme 

pensionnaire, sans se faire connaître sous son véritable 

nom, avait été déterminée par un crime. Une blessure 

pénétrante, faite avec un instrument que l'on croit être 

une sonde, existait à la partie supérieure de la tête de 

l'enfant, et avait perforé le crâne. La mort de la mère au-

rait été le résultat et la conséquence de ce premier crime. 

Au reste, la justice est saisie; une enquête, dirigée avec 

autant de prudence que de fermeté, a permis de pénétrer 

ce qu'il y avait de mystérieux dans ce déplorable événe-

ment. On doit des éloges à la sage-femme, qui, la pre-

mière, effrayée des symptômes qui se manifestaient, a 

voulu s'adjoindre les lumières d'un médecin distingué, et 

qui a mis ainsi sur la trace d'un crime qu'il importe d'au-

tant plus de ne pas laisser impuni, que les exemples s'en 

sont renouvelés fréquemment dans ces derniers temps. 

On assure qu'un officier de santé a été arrêté et se 
trouverait gravement compromis. 

— Depuis que nous avons annoncé l'arrestation de Mo-

ritz-Bernard, l'adroit voleur de portefeuilles à la Bourse, 

il ne se passe pas de jours que quelque nouvelle déclara-

tion soit transmise à M. le préfet de police, relativement 

à des vols de billets de banque ou d'actions dont cet in-

dividu s'est rendu coupable. Aujourd'hui encore, un spé-

culateur qui avait acheté à la Bourse cinq actions du che-

min de fer (compagnie Ganneron) délivrées à un sieur Le-

blant, est venu déclarer que ces titres, qu'il a achetés à 

un individu dont le signalement se rapporte parfaitement 

à Moritz-Bernard, lui avaient été transmis à l'aide d'un 
faux qu'aurait commis celui-ci. 

Averti par un avis placardé à la Bourse que ce titre, 

entaché de faux, se trouvait frappé d'opposition, le por-

teur a été trouver M. Leblant, auquel il a dû le payer une 

seconde fois pour que la transmission lui en fût régulière-
ment acquise. 

Moritz Bernard, qui a été écroué à la Force, continue à 

se renfermer dans des dénégations sur tous les faits qui 

lui sont imputés. En vain les témoins auxquels il est con-

fronté le reconnaissent, en vain les experts déclarent que 

les fausses signatures apposées par lui, sans qu'il ait pris 

la peine de déguiser son écriture, sont de sa main : il cie 

imperturbablement, et prétend qu'on a juré sa perte à 
cause de son rare talent comme oculiste. 

Il paraît du reste qu'il voudrait se faire passer pour fou, 

ou toat au moins pour monomane. Déjà ses filles, qui sont 

au nombre de quatre, vivant toutes en dehors de la fa-

mille, font des démarches pour accréditer le bruit de la 

monomanie de leur père, qui aurait été traité, s'il fallait les 
en croire, pour des affections cérébrales. 

Quoi qu'il en soit, l'instruction se poursuit, et le nom-

bre des vols, presque tous accompagnés de faux, à la 
charge du prévenu, s'élève déjà à onze. 

loi, aux auteurs, aux arrêts, qui ont régie, commente, jugé ou 
appliqué les principes qui dominent la matière. L est un gui-
de une table raisonnée, qui vous éclaire au milieu du laby-
rinthe des lois, de la divergence des opinions des auteurs et 
de la contradiction des arrêts. Epargner d'immenses recher-
ches à ceux qui étudient ou qui pratiquent le droit, mettre à 
la portée des gens du monde eux-mêmes cette science qu il 
importe tant à chacun de Connaître, puisque nul n'est censé 

ignorer là loi, tel est le véritable but de cet ouvrage, tout a. 
fait pratique et élémentaire. « Le recueil de II. Bousquet, a dit 
M. de Vatimesnil, dans un compte-rendu, doit prendre place 
dans la bibliothèque de tous les légistes; en le lisant, nous 

avons éprouvé une satisfaction complète, et nous ne craignons 
pas d'avouer que nous avons beaucoup appris. « (Voir aux 

Annonces d'hier.) 

—On vient de mettre en vente la deuxième édition du PEUPLE, 

par M. Miehelet. 

INSTRUCTION SPÉCIALE. 

L'école spéciale préparatoire à la marine, dirigée par M. 
LORIOL, sous le patronage du prince de Joinville, ouvrira le 15 
avril prochain ses cours du second semestre. Les jeunes gens 
arriérés, ceux qui se trouvent pressés par l'âge (on n'est point 
admis à l'école après seize ans), courront donc commencer ou 
continuer leurs études préparatoires à cette époque, et gagner 
ainsi une année. Les élèves sont reçus de douze à seize ans, et 
sont à leur entrée dans l'institution répartis dans quatre di-
visions, selon leur âge et le degré de leur instruction. S'adres-
ser au directeur, rue Neuve-Ste-Geneviève, 11, à Paris. 

APPEL DE 80,000 HOMMES SUR LA CLASSE 1845. 

On engage les familles qui veulent pourvoir avec sécurité au 
remplacement immédiat dn leurs fils, à s'adresser directement 
à MM. Xavier DELASSALLE et C", place des Petits-Pères, 9 (maison 
du notaire), qui offrent toutes les garanties que l'on peut 
exiger. 

1/ÂSSOIlMCg MlimiRB BÏ^Kace? 
letier, 9, est recommandée aux familles pour sa grande solva-
bilité et l'exactitude avec laquelle elle a rempli durant 25 an-
nées ses nombreux engagemens, sans déplacement pour les as-
surés. 

— ASSURANCES MILITAIRES DALIFOL , rue des Lions-St-Paul, 5, 
seule maison qui fait un dépôt de fonds, égal au prix de l'as-
surance, entre les mains des familles. 21

e
 année. Aucun de ses 

assurés depuis cette époque, n'a quitté ses foyers. Paiement 
aj,rès libération. 

Dlv'v'M
1

!? RI? l'ftDFD i Spécialité de chapeaux pour évi-
I fUVVilm VU MVÏMWI ter la transpiration. Le seul qui 
donne des chapeaux mécaniques à 17 fr. et des chapeaux gar-
nis pour éviter la transpiration, à 15 fr. 50 c. ; sans compter 
que M. E. LABBÉ, homme consciencieux et de goût, présidant 
à la confection de ses produits, ses chapeaux de soie, de castor 
ou à mécanique, sont d'excellente qualité et ont un cachet de 
bon ton inimitable. 

— M. Corvi, de Milan, ayant passé un engagement pour se 
rendre à l'étranger, ne donnera plus que quelques représenta-
tions au Jardiû-Turc. La clôture de son charmant théâtre aura 
donc lieu prochainement. Ou ne saurait trop recommander le 
répertoire de sa troupe aux enfans et aux pères de famille à 
l'occasion des jours gras. 

SPECTACLES DU 20 FEVRIER. 

OPÉRA. — Lucie de Lammermoor. 
FRANÇAIS. — La Camaraderie, la Ciguo. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Roi d'Yvetot. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Diogène. 

VAUDEVILLE. —Carlo Beati, Beaugaillard. 
VARIÉTÉS.— Le Mousse, Indiana, Fleur de Genêt. 

GÏMNASE.— La Mère de Famille, la Loi, le Mardi-Gras. 
PALAIS-ROVAL. — Les Trois Dimanches, les Pommes de terre. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Ruy-Blas, Trilby. 
GAITÉ. — Les Compagnons. 

AMRIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE NATIONAL. — Cheval du Diable. 

COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 
FOLIES. — Moustache. 

DIORAMA. — (Rue de la Douane').— L'Eglise Saint-Marc. 
JARDIN TURC 

8 heures. 
— Singes et Chiens savans , tous les soirs à 

AUDIENCE SES CRIEES. 

ÉTRANGER. 

— ESPAGNE (Séville), 11 février. — Nicolas Rey, chef 

d'une bande de malfaiteurs, avait été pris avec plusieurs 

des siens, condamné à mort, et mis en chapelle. Exhorté 

par un ecclésiastique à se réconcilier avec Dieu, il lui dit : 

« Mon père, j'ai commis tant de crimes, sans compter les 

péchés véniels, que le peu de temps que l'on m'a laissé 

pour vivre ne suffirait pas pour obtenir mon pardon ; 

avant de songer à mon salut dans l'autre monde; il est 

nécessaire que je l'obtienne dans celui-ci. Ayez, donc la 

bonté de me donner votre froc et votre capuchon, afin 

que je sorte d'ici. Vous vous ensuite tirerez d'affaire com-

me vous pourrez, et vous serez certainement moins 

embarrassé que moi ; et pour que vous ayiez la cons-

cience nette, je m'engage à ne plus commettre de vols ni 

d'assassinats. » Le bon prêtre céda ses habillemens au 

condamné, que les geôliers laissèrent partir sans défiance. 

Ainsi échappé à une situation désespérée, ce misérable 

a tenu en partie la parole qu'il avait donnée à son con-

fesseur; au lieu de vivre de brigandages, il a fait la con-

trebande. Cependant le signalement de Rey avait été en-

voyé dans toute l'Andalousie; il a été reconnu à Triana. 

Comme il sortait de sa retraite avec un petit ballot con-

tenant des marchandises prohibées, deux agens de police 

l'ont arrêté. Rey a voulu se défendre avec un poignard, 

mais un des agens lui a tiré, à bout jiortant, un coup de 

pistolet qui lui a brisé le crâne, et l'a étendu mort. 

Étude de Me
 LAVAUX , avoué à Paris, rut 

Neuve-Saint- Augustin , 22. — Vente en 
l'audience des criées de Paris, le samedi 7 mars 1846, 

D'une grande Maison sise à Paris, rue de Ponthieu, 30, et rue du 
Colysée, 15. 

Produit net : 15,698 fr. 10 cent. , devant s'élever prochainement à 
17,038 fr., d'après les baux, actuels. 

Mise à prix: 200,000 fr. 

S'adresser audit M
e
 Lavaux, îi M

c
 Pierret, avoué, et à M" Jamin, no-

taire à Paris. (41 34) 

i Etude de M» LAVAUX , avoué à Paris. 
I rue Neuve -Saint-Augustin, 22.—Vente 

sur baisse de mise à prix, en l'audience des criées de Paris, le 14 mars 
1846, en quatre lots qui ne seront pas réunis, de la galerie Bergère, sa 
composant de quatre maisons parfaitement construites, savoir : 

1° Maison rue Geoffroy-Marie, 10; mise à prixj: 170,000 fr.; 
2° Maison rue Geoffroy-Marie, lObis; mise à prix: 120,000 fr.; 
3° Maison, sise rue de la Boule-Rouge, 7 ; mise à prix : 80,000 fr.; 
4» Maison rue de la Boule-Rouge, 9; mise à prix : 170,000 fr. 

S'adresser audit B* Lavaux, et à M« Pierret, Varin et René Guérin, 
avoués ; et il M' Jamin, notaire, à Paris. (4135) 

Vente en l'audience des 
saisies immobilières du 

Tribunal de première instance delà Seine, le 26 février 1846, 
Par suite de surenchère, 

D'une grande et belle Maison nouvellement construite, sise à Paris, 
rue Uicher, 27 bis. 

Produit net : 22,307 fr. 
Mise h prix : 336,000 fr. 

S'adresser : 

A M' GLAJXDAZ , avoué poursuivant, rue Neuve-des-Petits-Champs, 
n. 87. (4143) 

GRANDE ET BELLE MAISON 

DEUX wm^m Etude de M" MOULLIN , avoué à Paris, rue 
des Petits-Auguslins, 6. — Vente en l'au-

dience des criées du Tribunal de la Seine, 

De deux Herbages appelés les Prés-Lecomte, situés commune da 
Saint-Léger-sur-Sarlhe, arrondissement. d'AIençon (Orne). 

Le samedi 28 février 1846. 
Sur la mise à prix de 45, (100 fr. 

Revenus francs d'impôts : outre les faisances, 1 ,500 franc». 
S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A M' Moullin, avoué, ruades Petits-Auguatins, 6; 
2" à M« Vigier, avoué, quai Voltaire, 15 ; 

3° à M" Lemosle, avoué, rue de Seine-Saint-Germain, 48 ■ 
4» h M' Boudin de VeBvres, notaire, rue Montmartre, liô; 
5* a M* Monnot-Leroy, notaire, rue Thévenot, 14. (4159) 

MAISON, PIÈGES DE TERRE 

— Le Roi d'Yvetot, dont le succès populaire a fait si long-
temps les beaux jours de l'Opéra-Comique, sera repris ce soir 
à ce théâtre. 

— Riche d'Amour, Robinson et Beaugaillard seront joués 
cesoir au Vaudeville par les principaux artistes de ce théâtre. 

— Le NOUVEAU DICTIONNAIRE DE DROIT , terminé et complet, 
en deux volumes in -8*, résume la législation, la doctrine et 
la jurisprudence dans toutes les matières. C 'est, à bien dire, 
une vaste monographie qui renvoie sou» chaque rubrique à la 

Etude de M» NAUIIEAU. 

avoué à Paris, rue Neuve-
des-l'etits-Ghamps, 36. — Adjudication sur licitation, aitre mxjenre et 
mineurs, en l'étude et parla ministère de M' Guion, notaire à BeaoM 
(Côle-d'Or), lediinanclie 8 mars 1846, en treize lots qui pourront ettO 
réunis, 

i* Dune Maison de vigneron, avec cellier, petit jardin à la suite, prei-
soirel cuves, sis à Pomard, arrondissement de Beaune (Cfile-d'Or); 

2" De 12 Pièces de terre, dont II cultivées en vigne, situées dan» la 
commune de Pomard, arrondissement de Beaune (Cftte-d'Or). 

Lus vignes sont en plein rapport; elles font situées dans les canton» 
les plus Uns cl les plus productifs ; elles ont été plantées il y a dix ans 
au plus. 

Mises à prix : 

lot. 
lot. 
lot. 
lot. 
lot. 
lot. 

3,000 francs. 
2,400 
1 ,067 
2,523 

900 
1,200 

8« 
o< 

10' 
i c 
12' 

Report 
lot. 
lot. 
lot. 
loi. 
lot. 
lot. 
lot. 

11,100 francs. 

Total des mises à prix : 

11,100 iVamis. 
«66 

2,4(10 
3,000 
a.tino 
4,200* 
4,050 

150 

29.466 francs. 



394 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 20 FEVRIER 1846 

S'adresser, pour les renseignemeriB : 

1° A M" Naud au, avoué poursuivant la vente, dépositaire d'une co-

pie du cahier des charges, à Paris, rue N'-dcs-Petits-Champs, 3G; 

2° A M' Guiod, notaire à Beaune (Côte-d'Or). 

MAISON ET PETIT HOTEL 
— Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le sa-

medi 2s février 181 G, en deux lots, 

1" D'une Maison avec jardin et dépendances, sise à Paris, rue des 

Martyrs, 35 et 39, et rue Neuve-Bréda, 1 et 3, formant l'encoignure des 

deux rues, d'uue contenance de 504 mètres. 

4162) 

Etude de M' GKACIEN, 

avoué, rue de Hanovre, 4. 

Revenu brut, 7,364 fr. 60 e. 

Mise à prix: 115,000 fr. 

2° D'un petit Hôtel, avec pavillon, jardin et dépendances, contigu au 

lot précédent, et portant sur la rue Neuve-Bréda, le n. 5; d'une conte-

nance de 300 mètres environ. 

Revenu brut, 2,485 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens « 

I" A M" Gracien, avoué poursuivant la venle, rue de Hanovre, 4; 

2" A M' Castaignet, avoué présent a la venlc, rue de Hanovre, 21. 

(4169) 

t'HAHB&l ET ÉTUDES DE MOTAIïtBS-

Aux lialkjnolles. 

4 PORTIONS DE IÉiÉi *^VlfcS 
g_ Vente en l'élude de M* BALAGNÏ , notaire aux Batignollcs, rue 

d'Antin, 1, le dimanche 1« mars 1840, heure de midi. 

De quatre portions de Terrain, situées à Montmartre, rue de l'Empe-

reur, en face le n. 29, en quatre lots qui ne pourront être réunis. 

i" lot. 673 mètres, sur la mise à prix de 6,000 fr. 

2' lot. 376 mètres, sur celle de 5,000 fr. 

8« lot. 932 mètres, Bur celle de 7,000 fr. 

i« loi. 1 ,004, sur celle de 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' Vinay, avoué ; 

2" A M' Balagny, notaire; 

3° Et à M"" veuve Touiiaque, propriétaire, rue de l'Ernpt,. 

Montmartre. (Hïif' 

ACTIONS DE 1,000 FR. 
Donnnnt droit à 4 % d'Intérêts, et à 

lî.*«» f dans les Bénéfice*. 

PAYABLES : 1/4 en souscrivant ; — 1/4 dans trois mois ; 

l'autre moitié dans SIX mois. 

MM. le Duc de CAUMONT LA FORCE, O. 

pair de France. 
Le comte de la PINSONNIERE, S .'.pair de France. 

Le comte de LANJUINAIS, -pair de France. CONSEIL DE SURVEILLANCE ( 
lia Soascrfptittii est ouverte rue Richelieu, ÎO» (siège provisoire de la Socle 

En attendant que la Banque commence ses Opérations, les Fonds sont immédiatement employés en Bons du Trésor public. 

COUTURIER, député. 

De S AIKX-Oi ORGES, propriétaire. 

TEINTURE PURGATIVE 
COMPOSEE 
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 inconvénient : c'est un purgatif doux, agréable et eom-
mooe. Dans une foule de cas, on doit l'employer plutôt comme moyen liygié-
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e.médicament. Elle est nécessaireaux hommes de cabinet, aux 
personnes sédentaires, et devient presque indispensable à celles dont le ventre 
«H paresseux et qui ont une tendance a la constipation ou à l'obésité. Par son 
usa|,e, on évite I embarras intestinal, les coliques venteuses, stercorales, ver-
mineuses, et beaucoup d'autres incommodités. Elle convient surtout pour 
55"? les

 maladies chromqnes qui ont déjà résisté à beaucoup de médications, 
raies que les maladies de la peau produites ou entretenues par les virus dar-
treux, sororu eux ou siphy titiques, lait répandu, accidens occasionnés par les 
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g et des humeurs, etc. Ces causes produisent la 
constipation, les dartres, les abcès, les clous, les érysipèles, les écrouelles, les 
coups de sang, es palpitations, la goutte, les rhumatismes, les maux d'estomac 
et d entrailles, les hydropisies, l'hvdrocèle, les catarrhes de vessie, etc., etc. 

Afin de populariser autant que possible des médicamens dont les effets ont 
«te reconnus bienraisans et positifs par les médecins le plus en réputation, on 
es a établis à un prix qui permet à toutes les classes de la société de iouir 

<ie leurs précieux avantages. Ainsi chaque bouteille de Teinture purgative 
composée, qui par ses effets purgatifs, équivaut à 8 bouteilles d'Eau de Sed-
Iilz, ne se vend que 3 fr. 50 cent. 

Amiens, Benoîst ; Aurillac, Gaffard ; Bar-Ie-buc, Piquot ; Blois, Croulebois ; Bordeaux, Mancel ; Brest 
wissonmer ; st-Quentin, Lebret ; Sens, Ponmier ; Toulouse, Pons; Tours, Beaufrére; Verdun, Tristan 

l»BSAKMA.CtE BBMIUE, a I» in ris. 

RUE BÏJ FAUBOURG JPOJSSQKIÈHE, N. 64. 

Ha 

,Freslon; Dreux, Livet; La Charité, Marion; Marseille, 
On peut également s'adresser à tous les pharmaciens et 

GRAINS DE VIE 
2 POUll CONSERVER LA SANTÉ,', PREVENIR ET GUÉRIR LES MALADIES. 

L'action hygiénique des Grains de vie opère , dans toute l'économie, une 
répartition nutritive exacte , un appétit constant et réglé, une contraction 
régulière de la fibre musculaire, la fraîcheur du teint ; par suite d'une circu-
lation entièrement équilibrée, le bien-être moral essentiellement lie à 1 accom-
plissement normal ues actes de la nutrition. Lorsque, par suite de. I alllux 
des humeurs, celles-ci se dépravent, et deviennent un foyer d irritation, on 
est inévilablement exposé à voir se développer l'appareil des affections Immo-
rales c'est aux purgatifs doux qu'il faut recourir, c'est-à-dire aux crains de 
vie dosés de manière à obtenir les résultats proposés. Les maladies humo-
rales sont principalement celles qui dépendent de la bile, des glaires ou de la 
lymphe en excès. On aura donc, selon les constitutions, des lièvres bilieuses ou 
muqueuses. Les organes sympalhiquement liés avec l'estomac peuvent fré-
quemment s'affecter : c'est ce que dans le monde on ne saurait souvent com-
prendre, puisque l'on s'étonne de voir, par exemple, la toux, les inflamma-
tions du poumon, l'érysipèle, les dartres si nombreuses, etc., succéder à une 
affection stomacale. Ce n'est pas alors qu'une seule maladie comprenne tou-
tes les autres, mais seulement qne le point de départ peut être le même, bien 
que les résultats se trouvent fort opposés. Les Grains de vie offrent l'avantage 
exceptionnel de pouvoir être pris en tout temps, même en voyage; on peut 
les doser de manière à remplacer les lavemens : ils deviennent ainsi un moyen 
hygiénique des plus positifs, pour prévenir les coups de sang, diminuer l'em-
bônpoinl, dissiper la mélancolie, la migraine, les étourdissemens, les gastrites, 
les maladies de vessie, etc. Ce stomachique, sous forme de dragées, ne peut, 
dans aucun cas faire naître le sentiment de répugnance qui s'altache aux 
drogues en général.. Et chaque boite de Grains de vie, dont on peut comme 
stomachique, faire usage pendant 4o à 60 jours, ne coûte que 2 Ir. 50 c. On 
est prié de faire bien attention aux étiquettes des boîtes et bouteilles, qui doi-
vent être imprimées en bistre et porter le nom de M. M1CQUE. Dépôt central, 
a Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 64, à la PHARMACIE M1CQUE. — En 
province, chez MM. les pharmaciens suivans : 

rliumin; Montpellier, Chamayou ; Reims, Jollicœur ; Rouen, Levillain ; St-Flour, 
dans les bureaux des Messageries, où l'on ne paiera qu'en reevant l'envoi. 

1/Association, société tonti«iè
tç 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 

F Les membres appelés, aux termes de l'ai licle 46 des slaluls, en le
B
. 

de plus forts souscripteurs des classes, a composer l'assemllée cénêrifi?
4
* 

convoqués pour le jeudi 12 mars 1846, deux bénies de relevée », '
S0

M 
Planche, 10, à l'effet de délibérer, conformément à l'article 53 des siZ 
l'administration des sociétés particulières loimées par le soin de £T**l 

anonyme. "«* 
L'assemblée aura également à émettre son avis sur toutes autres un» 

intéressant ces sociétés, et qui pourront être mises en délibération 111 

GODÉFROY , liquidateur de l'a 

 Dans l'ancien comté de Comminges, la dernière 

TERRE DES DESCENDAIS DU Ni 
SANS CE FATS 

Le château, placé dans une situation admirable, avec une délicieuse 
les Pyrénées/e'st situé sur la route de Toulouse à Bayonne.à'ïix'hmïp? 
Toulouse et à six heures de Bagnères; on accepterait en échange d'autresla 
meubles. 

Pour ti 
de dix heures à midi, et à l'Agence.royale de Publicité, rue Vivienne 5 

Pour tous renseignemens, s'adresser à M. SAUVAGEOT,|rue de Trwi.. ,. 

TRAITÉ DE L'HYGIÈNE DES mm 
L'eau duj docteur BREMZER est le seul remède efficace qui arrête et ut*, 

vient la candie et l'alopécie des cheveux ; nourrit leurs racines, les cous™ 
en état de jeunesse. Elle est recommandée par les médecins les plus disSfc 
comme préservatif contre les maux de tète. Dépôt, rue Montmartre, 30 (kSi ) 

(EPRIS 
POUR TOUS|XES] JOIJRMAIJX :de [Paris, des IPépartemens etj rëefl'Etraraser, r -

S'adresser à M. NORBERT ESTIBAIJ , fermier des annonces de la GAZETTE! ME® TMh 
MmNAEXi du CMtAMIVAMI, etc., MuëlVivîenne, S 3. 

RHUMES, IRRITATIONS, INFLAMMATIONS 
Le SIROP AXTIPHLOGISTIQUE de BRIANT,de plus en plus apprécié pour le 

traitement de« irritations et inflammations de la poitrine, de l'estomac et des in-
testins, est prescrit avec un succès toujours croissant par les plus célèbres mé-
decins de la capitale, membres de l'Acauémie et de la Faculié royale de Méde-
cine. Ce sirop est, en effet, la préparation la plus efficace pour combattre 
ces cruelles maladies d'où résultent les RHUMES. CATARRHES, CRACI1EMENS 
DE SANG, CROUPS, COQUELUCHES, DVSENTERIES, etc., etc. — Pharmacie 
BRIAKT , rue Saint-Denis. 137, et dans toutes les Pharmacies. 

M. DUCHASSA1NG, obligé de se rendre 
en Afrique, dans l'intérêt de ses com-

•<MS %M e!Ari94MI ArifaB mettans, est représenté à Paris par M. 
•DUPUIS, avocat, ancien notaire. Ce dernier se trouve chargé de la venle de plu-
sieurs maisons donnant un produit d'au moins 10 0[0. Il a aussi des demandes 
d'emprunt sur hypothéqua au même taux, et s'occupe SPÉCIALEMENT de 
toute affaire avant rapport à l'Algérie. — S'adresser à M. DUPUIS, à Paris, 39, 
rue Neuve-des-Petits-Cbamps, de u heures à 1 heure; et à Alger, 20, rue du 
vinaigre, à M. Duchassaing et à M. Rouquier. 

MAUXDEDEWTS 
LA CRÉOSOTE BIZLÂS.D 

enlève la douleur de dent lapins vive et guérit la carie. 
Tout éviter les contrefaçons c/iarpie flacon^ " 
doit porter la signature do l'Auteur. C| 
DÉPÔT GÉNÉRAL CHEZ GASQUET-BIMARDc 
PHARMACIES .Rue SïJacques lalîouclierie.Z!). 

à coté dn Corps de Garde de la Place du Oliatelet. 

ASSURANCE MIL1TÂSRE 
liUin .OT, 247, rue Saint-Uonoré, en face le Palais-Royal, fissure avant, le 

Irage les jeunes ^ens de la classe 1 8 1 s à des conditions très modérées. Il offre 
«n dépôt de fonds égal à l'atsurance, comme garantie de ses enp^emens, et 

j fciit remplacer de suite ses assures alleiats par le sort, sans aucun dëraoge-
' rr ent ni déplacement. 

DONNE 10,000 F ■ CELUI 
qui prouvera qu'il a un moyen supérieur à l'EAU DE ÎLOB, pour faire repous 
ser et épaissir les cheveux. Les personnes chauves qui traitent à forfait paient 
après la RENAISSANCE des cheveux. — Flacon avec brochure à 5 et 10 fr.— 
S adresser à M. LOB, chimiste d'Allemagne, maintenant rue Saint-IIonoré, 281, 
à paris. (Affr.) 

BAZAE PROVENÇAL 
De J. Aymès, bout, de la Madeleine, 13, et rue du Bac, 104. 

EAU BE FiSUB.3 D'03.AE) GÏ.R, triple de Grasse, à 2 fr. la 

grande bouteille noire. Lorsqu'elle n'était, employée que dans les phar-

macies, on se bornait à distiller la Heur, cl non la feuille de l'oranger ; 

le éiaii d'un u?a;.'e indi^iensablt1. jioiip 

■e ouvf rain pour les nerfs, prise im 

mais depuis qu'on a reconnu qu'i 

la t tiisine et pour l'olVu e, un rem 

un Terre d'eau sucrée, alors la cupidité ayant vu augmenter la COMO;I-

mation, a voulu multiplier celte production, et on en a répandu dans Jt 

commerce une grande quantité qui ne provient que de la feuille delV 

ranger. Celle du Bazar Provençal, fabriquée avec di s Heurs odoraiilM 

et suaves cueilli s sur dis oranger greffés d'espèces bigarade», cnMiw» 

en pleine terre sous lc beau ciel de la Provence, possède une vertu qui 

la rend supérieure à toutes celles qu'on distille avec des fleurs cueillies 

sur des orangers conservés dans des serres. 

CHAPEAUX DE llfiS 12 FR .ioûrT'
 sali
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;

'
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nets, lurbaus, etc., 5 fr. , 10 fr., 15 fr., 20 fr,, 
18, rue Basse-du-Rempart, Chaussée d'Antin. 

pure soie, 20 fr.; 
Maison A1MH DOIti 

Suivant acte reçu par M« Goudchaux et son 
collègue, uotaires à Paris, te 14 février t846, 

enregistré ; - , . 
M. Gaspard-Albert HUGON , propriétaire, 

demeurant à Paris, rue dé Fleurus, 16, a dé-
claré former entre lui et les personnes qui 
prendront des actions dont il est parlé audit 
acte, une société ayant pour objet de fournir 
des capitaux aux entrepreneurs, en se substi-
tuant à leurs droits vis à vis des propriétai-
res vendeurs, et de leur rendre leurs opéra-
tions moins onéreuses en élargissant le cercle 
de leur crédit sans en élever les conditions ; 

Et il a arrêlé, eomme bases fondamentales 
de- cette sociéié, entre autres dispositions, 

celles suivantes : 
La société sera en commandite par actions 

et prendra la dénomination de : Comptoir des 
entrepreneurs. 

Elle sera définitivement constituée lorsque 
deux cents actions auront été souscriies, in-
dépendamment de soixante actions réservées 
au gérant, et que le premier versement aura 

été effectué. .... 
Sa durée, à partir de cette constitution dé-

finitive, sera de vingt ans. 
Son siège sera à Paris, provisoirement cite 

Trévise, 8 bis. 
Le jour de la constitution définitive sera 

constaté par un acte en suite de l'acte de so-

ciété. 
Ladite société existera sous la raison socia-

I e \lbert HUGON et C«. M. llugon sera seu' 
gérant responsable et aura seul la signature 

sociale. 
Les personnes qui prendront des actions 

ne seront que simples commanditaires et ne 

pourront dans aucun cas être tenues des 
éiigagemens de la société que jusqu'à con-
currence de leur mise de tonds. 

M. Hugon a apporté à la société toute son 
industrie et ses connaissances spéciales des 

opérations qui doivent être faites par la so-

ciété. „ , .... . 
Le fonds social a été fixe à t million de 

francs représenté par deux mille actions de 
500 francs chacune, soumises aux formalités 

indiquées dans ledit acte. 
Pour faire publier ledit acte conformément 

à ta loi, lous pouvoirs ont été donnés au por-
teur d'un extrait. 

pour extrait, signé : GocnciiAcx, (56'29) 

Elude (le M» LAN, agréé au Tribunal de com 
merce de la Seine, rue de Hanovre, 6. 

D'un acte sous signatures privées fait qua-
druple à Paris le sfevrier i84G, enregistreen 
laiPte ville, le 14 dudit mois, par Lefèvre, qui 

• a reçu 7 fr. 70 cent.; 
Luire M, Léon BOSSÉ , entrepreneur de 

travaux publics, demeurant à Bicètre> com-

mune de Gentilly ; -
i\l pierre DUPLANT, entrepreneur do tra-

vaux publics, demeurant à Bicêtre, commune 

de Gentilly; 
M Louis-Edouard CHANUDET , entrepre-

neurdelravauxpubl.es, demeurant à Paris, 

rue d' Vngoulème, 30, au Marais. 
51 Charles-Auguste BACLE, entrepreneur 

du travaux publics, demeurant a Paris, rue 

CcolTroi-.Viarie, 9 ; 

fa société en nom collectif établie à Paris, 
entre ies trois premiers dénommés, soui la 
nison sociale BOSSÉ, DUPLANT et Cl.vNU-
DFT pour l'entreprise de la main-d œuvr.) 
des travaux de maçonnerie a exécuter par 
uérance pour le fort de Bieêlre, pendant I an-
née 1815, a été dissoute d'un commun ac-

cord a partir du i" janvier 1848. 

M, Ch. Bâcle a été nommé liquidateur avec 
les pouvoirs nécessaires à ladite liquidation, 
jusqu'à parfaite conclusion; toutefois M. Cha-
nudet continuera, aux termes de l'article 1 de 
l'acte de société, passé devant M1 Madand, no-
taire, à Paris, d'encaisser les sommes qui se-
ront dues à la société où" a la liquidation 
pour quelque cause que ce soit, comme éga-
lement à payer toutes celles qui seront dues 
par la liquidation, après vérification par le 
iquidaleur. 

Cour extrait : .1 LAN. (5626) ^".t 

Etude de M» Ch. BOUDIN, avoué. 

De deux actes sous seings privés, faits dou-
bles, l'un du 19 septembre 1845, enregistré à 
Paris, le 5 février 1846, folio 15, verso, cases 
1 à 3, aux droits de 211 fr. 85 cent., par M. 
A. Lefebvre; et l'autre en date à Paris, le 14 
février 1846, enregistré à Paris, le 19 février 
1846, aux droits de 5 fr 50 cent., par Lever-
dier. 

Il appert ce qui suit : 

Il a élé formé une société en nom collec-
tif pour l'exploitation d'un fonds de commer-
ce de marchand laideur, entre : 

Le sieur André RAINAUD, marchand tail-
leur, demeurantà Paris, rue Richelieu, lot; 

El le sieur Léon HALSAC, élève de com-
merce, demeurant à Paris, rue Richelieu, 104. 

l.a raison sociaieest : RAINAUD etL. BAL-
SAC. 

La durée de ladite société a été fixée pour 
commencer à partir du 5 février 1846, jus-
qu'au lu septembre 1857. 

La société sera administrée en commun 
par les doux associés; les achats des mar-
chandises n'auront lieu que du consenle-
m nt des deux associés. Chaque associé au-
ra le droit de signer seul sous la raison so-
ciale les engagemens relatifs à la société. 

Si, d'après l'inventaire annuel, les pertes 
s'élèvent au tiers du fonds social, la dissolu-
tion pourra être demandée. 

En cas de décès de l'un des associés, le sur-
vivant pourra conserver le fonds social et 
continuer le commerce sous la raison sociale, 
et toutes les opérations faites depuis le der-
nier inventaire antérieur au décès resteront 
à la charge ou au profit du survivant. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un 
extrait audit acte pour faire les publications 
voulues par la loi 

Pour extrait : RAINADU . (5625) 

D'un acte sous seing pr vé, en date à Paris 
du 12 février 1846, enregistré. 

Il appert : 

Qu'une société en commandite par actions, 
ayant pour objet la fabrication, par procédés 
brevetés, sans garantie du gouvernement, et 
ta vente des fers à cheval de toute espèce, a 
éle formée entre M. Benjamin-Charles DE-
MIMUID, inventeur, propriétaire, demeurant 
à Paris, rué des Trois-Frères, 4, seul respon-
sable, d'une part; et les associés commandi-
taires qui deviendront actionnaires, d'autre 
part. 

La raison, le nom et la signature sociale 
seront: DEMIMUIO et C'. 

La signature sociale appartiendra à M De-
mimuid, seul autorisé à gérer et à adminis-
trer. 

Le siège de la société est fixé, savoir : pro-
visoirement, jusqu'à sa constitution, au do-
micile de M. Oemimuid, ci-dessus indiqué; 
et après la constitution définitive, à Charen-
lon-Saint-Maurice, aux usines deSainl-Maur, 
haniieiie de Paris (Seine). 

Le montant du fonds social est lixé à 
r, 00 ,000 fr. 

Il est divisé en cinq cents actions de [1,000 

francs, divisibles chacune ep coupons de 500' 
francs Pun. 

M. Oemimuid, fondateur, apporte pour 
une valeur dé 125,000 fr., soit cent vingt-cinq' 
actions, son temps, ses soins, son indusirie, 
ses brevets pour la France, les ustensiles, le 
'matériel de son établissement et le droit aux 
lieux et à la force motrice hydraulique où ils 
seront placés. 

Les 375 ,coo fr. restans devront être four-
nis par les associés commanditaires, qui se 
rendront souscripteurs des actions destinées 
à les représenter. 

Ladite société sera constituée aussitôt que 
les deux cents premières actions, y compris 
celles du gérant, auront été souscrites. 

La durée en est fixée à treize années, à da-
ter du jour de sa constitution ci-dessus ré-
glée. 

Pour extrait: DEHIMCID . (5631) 

Suivant acte reçu par M" Chariot et Mai-
land, notaires à Paris, le 9 février 1846, en-
registré, 

M. Martial PIDAULT, ouvrier arquebusier, 
demeurant aux Batignolles, près Paris, rue 
du Port-Saint-Ouen, 9, ci-devant, et actuel-
lement à Paris, rue de Calais, 2; 

M. Jean-Pierre GAUTHIER, marchand tail-
| leur, demeurant à Paris, rue Culture-Sainle-
Catherine, 1; 

Et M. Eugène LABEAUME, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue des Moineaux. 10; 

Tous trois associés solidaires et gérans de 
la société en nom collectif et en commandite 
formée pour la fabrication, d'après le systè-
me invente par M. Pidault, et la vente des ar-
mes à feu de lou e espèce, dont les statuts 
ont été établis par acte passé devant ledit M« 
Chariot, le 26 juillet 1845, et dont la const -
tution définitive a été déclarée par un autre 
acte en suite passé devant lesdits .vps chariot 
et Mailand, le 25 septembre 1845. 

Attendu que quatre souscripteurs seule-
ment avaien' souscrit ensemble trente^eux 
actions, représentant 16,000 fr., 

Ont révoqué et annulé la constitution défi-
nitive de ladite société, prononcée par l'a.-.le 
du 25 septembre 1 845; oot remis les choses en 
l'état où elles étaient avant ladite déclaration 
de constitution définitive, c'est-à-dire à l'état 
de simple projet de société; 

Et attendu que par l'art. 3, paragraphe 3 

desdits slaluls, il avait élé stipulé qu'à défaut 
de constilulion définitive dans les trois mois, 
du 26 juillet 181'5, ladite société pourrait être 
annulé, sur la demande de la majorité des 
actionnaires souscripteurs; 

Attendu qu'il n'y avait pas de commandi-
taires souscripteurs d'actions de la société, 
ou que, du moins, par l'effet du retrait opéré 
des actions souscrites, la commandite élait 
entièrement représentée par M. Gauthier. 

Les géraus, sur la demande de mondil sieur 
Gauthier, ont déclaré annuler el meltre à 
n^ant ledit projet de société, et vouloir, en 
conséquence, qu'elle fût considérée comme 
n'ayant jamais existé; que MM. Pidault, Gau-
thier et Labeaume fussent et demeurassent 
affranchis de toutes les obligations et de tous 
les engageinens qu'ils avaient contractés 
comme gérans de ladite société projetée; et 
que MM. Pidault et Gauthier retinssent et 
conservassent la propriété particulière et ex-
clusive du système de platines simplifiées 
pour les armes à feu de toute nature, invente 
par M. Pidault, ensemble des perfectionne-
mens el améliorations apportés ou à apporter 
audit système, el des brevets d'invention el 
de perfectionnement pris ou à prendre pour 
leur exploitation exclusive, lesquels systèmes 
et brevets avaient composé leur apport dans 

ladite société, pour par mesdits sieurs Pi-
dault et Gauthier exploiter et faire valoir le 
tout comme ils aviseraient. 

Pour faire signifier et mentionner l'acle 
dont est extrait partout où besoin serait, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : CIIARLOT . (5628) 

I$D'un acte sous seings privés en date, à Ba-
tiÇnolles-Monceaux, du 12 février 18)6, enre-
gistré à Paris; 

Il appert, qu'une sociéléa été formée entre: 
1° Louis BLANC, demeurant à Batigiiolles-

Monceaux, avenue de Clichy, 31 : 
2» Jean-François-Ferdinand ROUX , de-

meurant aussi à liatignolles-Monceaux, rue 
Ste-Thérèse, 16; 

Sou's la raison sociale BLANC et Ce, pour 
l'exploitation d'un établissement d'effilochage, 
actuellement existant avenue de Clichy, 31, à 
lïaliiinolies-Monceaux, où conlinueratoujours 
à être le siège de la société; 

Que les susnommés sont associés en nom 
collectif, et que la gestion appartient en com-
munaux deux associés, ainsi que la signature 
sociale, dont ils ne pourront faire usage que 
pour les besoins de la société ; 

Que le fonds social a été fixé à la somme 
de 200,000 francs qui ont été versés par moi-
tié par chacun des associés ; 

Que ladite sociéié a élé formée pour six an-
nées consécutives qui ont commencé à cou-
rir le i" janvier 1846, pour finir le 31 décem-
bre 1851.' 

Pour extrait conforme : 
BLANC . F. Roux. (5627) 

Etude de M« BORDEAUX, avocat-agréè; rue 
Thévenot, 21. 

D'une sentence arbitrale rendue par MM 
Aronssohn et Venant, arbitres-juges à Paris, 
le 9 février 1846; 

Entre : rll. Gustave LEHU père, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Hautevilie, 58, 
d'une part;' 

2° M. Claude-Luc GUETAT, d'autre part ; 
3° M. Gustave LEUR lils, encore d'autre 

part ; 
Tous deux négocians associés demeurant à 

Paris, rue Martel, 8; 
A été extrait ce qui suit : 
Déclarons dissou c à compter de ce jour la 

société en pom co'leclifà l'égard des sieurs 
Guétat et Lelir tils, el en commandite à l'égard 
du sieur Lehr père, formée pour l'exploita-
lion d'une maison de commission pour la 
vente des bines en torson eldes tissus de lai-
ne écrue, par acte sous signatures privées 
l'ait triple à Paris, le 23 janvier 1842, enregis-
tré et publié; 

Nommons pour liquidateur de ladite socié-
té la personne du sieur BLAV, négociant, an-
cien syndic des courliers de commerce près 
la Bourse de Paris. 

Pour extrait : UonnEAUx. (5630) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du UIÉVRIER 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur MARTEAU, (ab.de voitures, rue 
de Vaugirard, 91, nomme M. Bottrget juge-
commissaire, et M. Morard, rue Montmartre, 
173, syndic provisoico (N° 5907 dugr.), 

Du sieur GARNOT, tenant hôtel garni, rue 
Newton, 10, nomme M. Halphen ju^o-com-

missaire, et M. Sergent, rue des Filles-St-
Thomas, 17, syndic provisoire (N° 5808 du 
gr.): ' 

C0KV0CATI9SS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à sr rendre flu Ircbun^k ât 

commerce àt Paris , sali' des assembles àes 

faillites, MM. Us créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GA RNOT, tenant hôtel garni, rue 
Newton, 10, le 24 février à 9 heures 1 [2 (Ne 
5908 du gr.); 

Du sieur BUQUET, md de nouveautés, rue 
desMrrtyrs, 27,1e 27 février à 10 heures (N" 

5895 du gr.); 

Pour assister à l'assemblés dans ta-juelle 

M. le juge-commissaire dcû les consulter, 

tant sur la composition de l'étal, des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nquy&yau syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vérification et affirmation 
du leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieur et dame C1IAL0N, limonadiers, 
boulevard Montmartre, 8, le 26 février à 3 
heures (N° 556e du gr.); 

Des sieurs COUENNE-HATTER et C« fab. de 
chaux, faub. St-Martin, 43, le 27 février à S 
heures (N° 5748 du gr.J, 

Pour être procidi. sous la présidence de 

M. le jn^e-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteues d'effets ou cn-
dossemens de ces faillites n'étant pas con 
nus, sont pries de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur LECOSSOIS, serrurier, rue des 
Fossés -St-Victor, 4, le 26 février à 3 heure; 
(»° 5376 du gr.); 

' Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'étal Je la faillite, el délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il v a lieu, s'en 

tendre déclarer en étal d'union, et. dans c 

dernier cas, être immédiatement consultés .an 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

ia maintien on du remplaceme.nl des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créancieri 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

^JDu sieur DARET, md de cheveux, rue de 
la Grande-Truan lerie, 2, le 25 février à 12 
heures (N° 5698 du gr.); 

Do la Dlle GUEDO.V SAINT-AMAND, mde de 
bois et charbon, rue du Crand-st-Michel, 8 
I025 février à a heures (N" 5621 dugr.); ' 

Pour reprendre la délibération ouverte "sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

l it y a heu ou passer à la formation de 

l unwn, et. dans ce cas, donner leur arh 

sur l uliUtc du maintien ou du remplaccmml 
des syndics. r 

PRODUCTION M TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai d-

<.ngt,ours, i, dater de ce jour, leurs titres de 

créances , c-ccompagnés d'un t,orierxa» sur 

papier timbré .ndkaiif des sommes à ré-
r lamrr, mJS. les créanciers : 

Du sieur MARY, négociant en vins aux Ba-
tignolles, entre les mains de M. Thiébaut, 
rue "de la Bienfaisance, 2, syndic de la fail-
lite (N° 5715 du gr.); 

Des sieurs LEMARINIER père et fils, car-
deurs de laine, rue des Anglaises-Sl-Marcel, 
20, entre les mains de M. Sergent, rue des 
Filles-St-Thomas, 17, syndic de la faillite 
(N° 5839 du gr. ; ; 

Du sieur MEVER , commissionnaire en 
marchandises, rue de la Rotonde, 16, entre 
les mains de M. Thiébaut, rue de la Bien-
faisance, 2, syndic de la faillite (N» 5701 du 

Pour, en conformité de l'article 4g3 dz la 

loi du x& mai i8i8, Sire procédé à la ifèrm-

caiion des créances, qui commencera immé 

diahmfnt après l'expiration de ce délai. 

18. —Mme Plat, 26 ans, rue St-Louis, i.-

M. Goulatoupe, 36 ans, boulevard Bourdon, 
6. - Mine Bouvier, 45 ans, rue St-Jacques, 
3u. — Mme veuve Morel, es ans, rue Sup, 
2. — Mme veuve Lemoine, 39 ans , place 
Dauphine, 6. - M. Mahias, 4i ans, rue des 
Patriarches, 12. — Mme veuve Monlet, 

ans, rue St-Jacques. 281. — M- EarmM' 
ans, rue des Fossés-St -Bernard, 20. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite des sieurs BARILLON et C, ban-
quiers, rue de la Chaussée-d'Anlin, 3, sont 
invités à se rendre, le 27 février à 12 heures 
précises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, sous 
la présidence de M le juge-commissaire, en-
tendre et arrêter le compte du syndic défini-
tif, lui donner décharge, et, s'il y a lieu, pro-
céder à son remplacement (N- 2696 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union delà 
faillite des sieurs SCHIltMANN et DUBOZ, tail-
leurs, galerie Delorme, 9, sont invités à se ren-
dre, le 24 février à 12 heures, palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 537 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics le 
débattre le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions, et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli (N° 1097 du 
gr.). 

ASSEMBLÉES OU VENDREnl 20 FEVRIER. 

DIX HEURES : Mé/.iéres, md de vins, clôt. — 
Cornillal, md de vins, id. — Cariai, md de 
vins, synd. — Bellois. enlrep. de hàtimens, 
vérif. — Kahn, coloriste, id. — Carré, bou-
langer, id — Thierry, enlrep. de pavage, 
id. — Routier, lampistei id. 

OEDX HEURES : Gibert, md de bouchons, id. 
— Remondy, linger, id. — Philippels, onc. 
chaudronnier, id. — DlleLoumurd, négo-
ciant, clôt, — Vernier, limonadier et en-
trepreneur de bàlimens, id. — Griveau. md 
de bouteilles et bouchons, synd. — Anque-
tiû, md de tableaux, conc. 

TROIS HEURES i|2 : M chot, menuisier, id. 

eâ aie S8''enij|j. 

Le 1 1 février : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens enlre Caroline-Joséphine 
DUTERTRE et Marc CAUSS1D1ÉRK, ancien 
négociant, rue de Mulhouse, 9. 

Poussier avoué. 

Jtfi&cè» et .■sa3»M »»t:»tlwia». 

Du 17 février. 

Mme Fol, 44 ans, rue de cléry, 15. — M. 
llenaiill, 5i ans, faut). Poissonnière, 46.— 
M. llcokcr, 68 ans, quai de la Mégisserie, 86. 
— M. Lafotul, 36 ans, rue Neuve-si-Jean, 11 

— M. Lebailly, 56 ans, rue du Temple, 137.-

Mme 1 ousset, 47 ans, boulevard du Temple 

23. — M. Dieudonné, <6 ans, quai Pelletier 

iïS»siime du 19 Fé»rier. 
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F. 

Reçu un franc dii'g centimes. 

Février 1846. IMPRIMERIE DE GUÏOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOGATS
:
 RI E NFUVE-DES-PET1TS-CHÀMPS, *S« 

Pour légalisation dejla signature A. ' 

le maire du * arrondissent
1. 


